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DESCRIPTION DES TOMBES À PEIGNE ET INVENTAIRE DU MOBILIER FUNÉRAIRE 

TOMBE 5 1925/1926  (= 1925/1926 – T. 13) (= 1987 – T. G2) 

Caisson de pierres noyées dans l'argile. Pas de traces de cercueil. Squelette partiellement conservé. 

Position des bras et des jambes non relevée. Si (2) est un collier, il s'agit d'une tombe de femme. 

(1987) Caisson détruit en 1925. Le squelette est bouleversé en grande partie. Calotte crânienne au 

centre de la tombe, bas des jambes en connexion. Les tibias, péronés, et fragments de fémur droit et 

pied droit sont en place. Quelques esquilles sont dans le remblai. 

Mobilier funéraire. 1. Plat en terre, fragmenté. Hauteur : 7,9 cm ; diamètre d'ouverture : 17,6 cm. Pâte 

orange et tendre. Épaule développée et évasée. Pied légèrement conique avec fond plat. Le décor 

couvre presque toute la hauteur de l'épaule et est délimité sous la lèvre par une gorge ; il est imprimé 

à la roulette sur six spires irrégulièrement espacées. Le motif, sommairement exécuté, est constitué 

d'une suite de petits rectangles. Situation : près du pied droit. Inv. : M.L. : M/C2. 

Non regroupés. 2. « Une dizaine de petits carrés d'un centimètre de côté en matière dure, blanche, 

difficile à déterminer, certains encore unis au moyen d'un petit rivet de fer, probablement des 

fragments de collier. » Situation inconnue. 3. Boucle en fer. Situation : sur le bassin. 4. Couteau. 

Longueur 15 cm. Situation : vers l'extérieur de l'humérus gauche. 

Mobilier funéraire 1987. 5. Fragment d’un peigne. Extérieur de la jambe gauche. 87TO1413. 

TOMBE 14 1925/1926  (= 1925/1926 – T. 9) (= 1979 – T. 115) 

Caisson de pierres noyées dans l'argile. Pas de traces de cercueil. Le squelette se réduisait à quelques 

ossements. Position des bras et des jambes non renseignée. Sexe du défunt d’après le mobilier 

funéraire indéterminable ; le rapport de fouille parle cependant d'un squelette d'enfant. 

Mobilier funéraire. Non regroupés. 1. Vase en terre, fragmenté. Type biconique. Situation inconnue. 2. 

Peigne en os. Situation inconnue. 

TOMBE 17 1925/1926  (= 1925/1962 – T. 3) (= 1979 – T. 94) 

Caisson de pierres noyées dans l'argile. Pas de traces de cercueil. Squelette partiellement conservé. 

Position des bras et des jambes non renseignée. D'après le mobilier funéraire, il s'agit d'une tombe 

d'homme. 
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Mobilier funéraire. Non regroupés. 1. Scramasaxe. Longueur : 44 cm. Situation inconnue. 2. Deux 

plaques rondes en fer provenant d'une garniture de ceinturon. Situation : entre les jambes. 

Mobilier funéraire 1979. 3. Couteau. 79TO160. 4. Peigne à double fin. 79TO161. 5. Boucle en fer. Dans 

le remblai. 79TO212. 

TOMBE 21 1936  (= 1963 – T. 1) (= 1983 – T. 158) 

Fosse rectangulaire violée (195 x 35 cm ; profondeur non relevée). La fosse était complètement 

ceinturée de murets, constitués de moellons taillés et maçonnés à l'argile, s'élevant à une hauteur 

moyenne de 40 cm. Pas de traces de cercueil. Le squelette complètement bouleversé se limitait à 

quelques os épars. Sexe du défunt indéterminé. 

(1983 – plan) Sépulture violée. Le caisson était formé de deux rangées de pierres sur les longs côtés et 

d’une dalle au pied. Il restait deux moellons au chevet. La dalle de pied fut retrouvées couchée sur le 

fond. Pas de restes du squelette. 

(1983 – inventaire) Fosse rectangulaire violée (240 x 120 cm ; prof. 72 cm). La fosse était délimitée par 

un caisson (195 x 65 cm) de pierres entassées les unes sur les autres sur une hauteur maximum de 54 

cm. Pas de traces de cercueil. Le squelette, complètement bouleversé, se limitait à quelques os épars. 

Mobilier funéraire. Non regroupé. 1. Peigne en os, fragmenté. Type à double fin. Situation inconnue. 

TOMBE 22a – b 1938  (= 1938 – T. 21) (= 1979 – T. 99) 

Fosse rectangulaire violée (215 x 55 cm ; prof. 60 cm au chevet et 65 cm au pied). Des murets 

constitués de dalles posées à plat et de moellons taillés, soigneusement liés entre eux par de l'argile, 

bordaient la fosse sur la totalité de son pourtour et sur une hauteur de 40 cm environ. Pas de traces de 

cercueil. Présence de deux individus. Les ossements de la tombe 22a, la plus ancienne, étaient 

mélangés à la terre de remblai. Le squelette de la tombe 22b, la plus récente, conservaient les jambes 

en connexion anatomique. Le défunt était allongé avec les jambes presque parallèles sur le fond de la 

fosse. D'après le mobilier funéraire, un des deux inhumés était un homme. 

Mobilier funéraire. 1. Hache, Longueur : 14,5 cm ; hauteur du tranchant : 14 cm ; hauteur du talon : 6 

cm. Tranchant développé symétriquement de part et d'autre de l'axe. Le dos de la lame fait saillie à 

chaque extrémité. Les arêtes supérieure et inférieure des parois de la douille sont légèrement 

incurvées. Situation : à hauteur des tibias, le talon contre la paroi sud-ouest et le tranchant dirigé vers 

l'intérieur de la fosse. [Restauré] 2. Pointe de flèche fragmentée: Longueur actuelle : 8,8 cm. La pointe 

manque. Douille ouverte avec traces de bois flamme en feuille de laurier. Situation : en travers, près de 
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la paroi sud-est. 3. Pointe de flèche. Longueur : 10,1 cm. Douille ouverte avec traces de bois étroite 

flamme ovale. Situation : en travers, dans l'angle est de la fosse. 4. Pointe de flèche. Longueur : 8,9 cm. 

Douille ouverte ; étroite flamme ovale. Situation : entre les fémurs du squelette inférieur, la pointe 

tournée vers les pieds. (4), (7) et (8) sont situés, pour la facilité, par rapport au squelette inférieur sans 

pour cela faire nécessairement partie de son mobilier funéraire ; il n'est pas possible en effet de 

dissocier chacun des deux. 5. Peigne en os, fragmenté. Longueur : 14,1 cm ; hauteur : 5,2 cm. Type à 

double fin, avec espacements et épaisseurs des dents différents aux deux rangées. Sur chaque face, 

une baguette longitudinale, fixée au corps du peigne par six rivets de fer, est décorée sur les bords de 

traits parallèles. Situation : dans l'angle nord de la fosse, près de (6). 6. Forces. Longueur : 20,6 cm, Les 

deux lames à dos arrondi et tranchant droit sont réunies par une entretoise arrondie formant ressort. 

Situation : près de (5). 7. Silex gris-bleu retouché. Dimensions : 5,2 x 5,2 cm. Restes importants de 

cortex. Situation : près du pied droit du squelette inférieur. 

Mobilier funéraire. Non regroupé. 8. Élément en fer, indéterminé. Situation : à la place du genou droit 

du squelette inférieur. 

TOMBE 24 1938  (= 1938 – T. 2) (= 1979 – T. 101 = T. Q) 

Fosse rectangulaire violée (165 x 50 cm ; profondeur non relevée). Les parois, constituées de dalles 

placées de chant, s'élevaient à une hauteur moyenne de 45 cm. Pas de traces de cercueil. Quelques 

ossements très friables constituaient les restes du squelette. Position des bras et des jambes non 

renseignée. Sexe du défunt indéterminé. 

Mobilier funéraire. 1. Bol en terre sigillée, fragmenté. Chenet type 320. Hauteur : 6,5 cm ; diamètre 

d'ouverture : 16,2 cm. Quelques traces d'engobe brun-rouge subsistent. Noyau rouge-orange. Pâte 

fine. Pied cylindrique. Fond légèrement creusé. Pas de décor. Situation : dans l'angle sud de la fosse. 2. 

Garniture de ceinturon. a. Contre-plaque en fer. Dimensions : 6,7 x 6,5 cm. Forme circulaire avec rejets, 

ornée de deux bossettes en bronze à bord dentelé et prolongées au revers par des tenons perforés. La 

surface très corrodée cache peut-être un décor damasquiné. b. Plaque dorsale en fer. Dimensions : 6,8 

x 6,3 cm. Chaque angle porte une bossette en bronze à bord dentelé, prolongée au revers par un 

goujon. La surface très corrodée cache peut-être un décor damasquiné. Situation de a et b : inconnue. 

Il n'est pas certain qu’ils appartiennent à une même garniture de ceinturon et au mobilier de cette 

tombe. 3. Peigne en os, fragmenté. Longueur indéterminée ; hauteur : 4,4 cm. Type à deux rangées de 

dents de même épaisseur, séparés sur chaque face par une baguette rivetée. Quelques traits parallèles 

sont gravés sur les bords de l'applique. Situation inconnue. 4. Couteau fragmenté. Longueur actuelle : 

11,3 cm. Lame terminée apparemment en pointe symétrique. Situation inconnue. 5. Fiche en fer, 
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fragmentée. Longueur : 15,2 cm. Pointe disparue. Tige de section quadrangulaire. Tête élargie et 

arquée en forme d'anneau. Situation inconnue. 

TOMBE 26 1938  (= 1938 – T. 3) (= 1978 – T. H) 

Fosse rectangulaire (192 x 47 cm ; profondeur non relevée). Les murets longitudinaux, conservés sur 

une hauteur moyenne de 55 cm, étaient constitués de moellons taillés et maçonnés avec soin à l'argile. 

Une dalle placée de chant clôturait la fosse au chevet et au pied. Deux blocs gisaient à la place des 

pieds sur le fond de la fosse. Le caisson était protégé par un couvercle formé de trois grandes dalles 

brutes, jointives et partiellement entourées de petits blocs. Pas de traces de cercueil. Le squelette était 

bien conservé et en connexion anatomique. Il était étendu avec les jambes écartées et les bras collés 

au corps. Deux pierres maintenaient la tête droite. D'après le mobilier funéraire, il s'agit d'une tombe 

d'homme. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe. Longueur reconstituée : 39,2 cm ; largeur : 3,9 cm. Pointe restaurée. 

La pointe est constituée par le dos et le tranchant symétriquement arqués. La soie se rétrécit vers le 

haut et est encore garnie de nombreux fragments de bois de la poignée. Situation : parallèle et 

extérieur de la jambe droite, la pointe dirigée vers les pieds. [Restauré] 2. Deux segments d'orle en fer. 

Longueurs respectives 2,5 et 2,4 cm. Une bague de 0,8 cm de large, en tôle de bronze, munie d'une 

bossette en bronze fixait l'armature au fourreau. Situation : à proximité de 1. [Restaurés] 3. Fragment 

d'une chape de fourreau. Longueur conservée : 2,8 cm ; largeur : 1,6 cm. Bande de tôle de bronze fixée 

à l'embouchure du fourreau par des rivets dont deux subsistent seulement : un en fer, un autre en 

bronze. La chape est agrémentée de deux rangées de cercles gravés le long de chaque bord. Situation 

: entre les genoux. 4. Pointe de flèche fragmentée. Longueur actuelle : 7 cm. Douille pleine et brisée ; 

flamme ovale. Situation : extérieure et parallèle à l'humérus droit, la pointe dirigée vers le chevet. 

[Restaurée] 5. Pointe de flèche. Longueur : 7 cm. Douille ouverte, collet tronconique torsadé ; étroite 

flamme losangique de section quadrangulaire. Fragments de bois dans la douille. Situation : extérieure 

et parallèle à l'humérus droit, la pointe dirigée vers le chevet. [Restaurée] 6. Plaque-boucle en fer 

damasquiné d'argent, fragmentée. Dimensions de la plaque : 7 x 4,1 cm ; boucle : 4,7 x 2,9 cm. Boucle 

ovalaire avec ardillon torsadé. Damasquinure en dents de scie sur l'anneau. La plaque d'allure 

triangulaire avec renflements angulaires est ornée de 3 bossettes-rivets. Une dent de scie comprise 

entre deux filets souligne les bords de la plaque et enserre un décor géométrique très altéré. Situation 

inconnue. [Restaurée] 7. Couteau fragmenté. Longueur conservée : 9,8 cm. Soie brisée. Pointe 

apparemment asymétrique avec dos presque rectiligne et tranchant arqué. Situation : à proximité de 1. 

[Restauré] 8. Tige en fer sectionnée aux deux extrémités. Longueur restante : 9,2 cm. Tige de section 

quadrangulaire. Situation : à proximité de (1). 
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Non regroupés. 9. Peigne en os. Situation : vers l'extérieur de l'humérus droit. 10. Couteau fragmenté. 

Longueur conservée : 18 cm. Pointe symétrique. Situation à proximité de (1). 11. Élément indéterminé. 

Longueur 4,1 cm. Situation inconnue. 

TOMBE 27 1938  (= 1938 – T. 4) (= 1978 – T. G) 

Fosse rectangulaire partiellement violée (185 x 47 cm au chevet et 50 cm au pied ; profondeur non 

renseignée). La fosse était limitée sur les longs côtés par des murets constitués de fragments de 

tegulae et de moellons taillés, noyés dans l'argile. Une dalle placée de chant barrait chacun des petits 

côtés. La hauteur moyenne des parois était de 57 cm. Le fond de la fosse était encore pavé de 

fragments de tegulae dans son tiers occidental. Le caisson était protégé par un couvercle formé de 

trois grandes dalles brutes, jointives. Sur le sol, à hauteur du bassin, une ligne noire, parallèle au corps, 

indiquait la présence d'un cercueil. Il ne subsistait du squelette que le crâne encore en place et 

quelques ossements refoulés au pied, mélangés avec des morceaux de tuiles à la terre de remblai. 

D'après le mobilier funéraire, il s'agit d'une tombe d'homme. 

Mobilier funéraire. 1. Pointe de flèche fragmentée. Longueur actuelle : 10 cm. Pointe brisée. Douille 

ouverte avec fragments de bois. Flamme foliacée, Situation : à hauteur de l'épaule gauche ; la pointe 

dirigée vers le chevet. 2. Pointe de flèche fragmentée. Longueur actuelle 8,6 cm. Les extrémités — 

pointe et douille — manquent. Douille ouverte avec restes de bois, étroite flamme ovale. Situation : à 

hauteur de l'épaule gauche, la pointe dirigée vers le chevet. 3. Pointe de flèche. Longueur 6,5 cm. 

Douille probablement ouverte avec traces de bois. Étroite flamme losangique de section 

quadrangulaire. Situation à hauteur de l'épaule gauche, la pointe dirigée vers le chevet. 4. Peigne en 

os, fragmenté. Dimensions : 2,1 x 1 cm. Il subsiste seulement un fragment d'applique gravé de trois 

filets parallèles et de deux autres perpendiculaires au bord. Situation inconnue. 5. Forces fragmentées. 

Longueur conservée : 10,6 cm. Seuls, les deux ciseaux subsistent. Situation : au-dessus de la tête. 

TOMBE 31 1938  (= 1938 – T. 14) (= 1979 – T. 107) 

Fosse rectangulaire (205 x 55 cm ; profondeur non relevée). La fosse était complètement ceinturée par 

des murets, constitués de moellons taillés et maçonnés à l'argile, encore conservés sur une hauteur de 

46 cm. Un fragment de sculpture d'époque belgo-romaine était inséré dans la maçonnerie, la face 

sculptée vers l'extérieur. Pas de traces de cercueil. Le squelette était relativement bien conservé et en 

connexion anatomique : bras le long du corps, jambes allongées presque parallèlement. Le crâne était 

incliné vers le sud. Sexe du défunt indéterminé. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en potin, coulée sur noyau de fer. Dimensions : 4,4 x 3,1 cm. L'ardillon 

manque. Anneau ovalaire, de section triangulaire avec traverse cylindrique en fer. Situation à hauteur 
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de la ceinture, près du bras droit. 2. Peigne en os, fragmenté. Longueur : 15,2 cm ; hauteur : 4,5 cm. 

Une seule rangée de dents. Dos rectiligne avec, au centre, le départ d'un appendice. Sur chaque face, 

une applique de section semi-circulaire, fixée par cinq rivets de fer, est décorée de trois filets gravés 

sur les longs côtés et de quatre aux extrémités et au centre. Situation : à hauteur de la tête, le long de 

la paroi nord-est. 3. Couteau fragmenté. Longueur restante : 11,5 cm. La pointe et l'extrémité de la 

soie manquent. Situation : à hauteur de la ceinture et parallèle à celle-ci, la pointe dirigée vers 

l'extérieur et le tranchant vers le bas de la fosse. 

Mobilier funéraire 1979. 4. Dent. 5. Boucle en fer. Dans la terre de remplissage. 79TO164. 

TOMBE 32 1938  (= 1938 – T. 16) (= 1979 – T. Q = T. 106) 

Fosse rectangulaire (207 x 55 cm ; prof. : 65 cm). La fosse était bordée sur les longs côtés de murets, 

constitués de moellons taillés et maçonnés à l'argile, conservés sur une hauteur de 43 cm. Ces murets 

étaient partiellement recouverts de fragments de tegulae. Une dalle placée de chant clôturait la fosse 

au chevet et au pied. De nombreux blocs gisaient pêle-mêle sur le squelette. Le caisson était protégé 

par un couvercle formé de trois grandes dalles brutes, jointives. Six équerres d'angle auxquelles 

adhéraient encore quelques traces de bois au revers de deux clous fragmentés attestaient la présence 

d'un cercueil (180 x 45 cm). Le squelette était bien conservé et en connexion anatomique. Le crâne 

reposait sur une pierre servant d'oreiller mortuaire. Le défunt était étendu avec les bras pliés, les mains 

reposant sur le bassin et les jambes vraisemblablement écartées. D'après le mobilier funéraire, il s'agit 

d'une tombe d'homme. 

(1979) Le caisson était conservé sur trois assises sur le longs côtés, une dalle clôturait le chevet et cinq 

pierres marquaient le pied. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe. Longueur : 54,8 cm ; largeur : 4,6 cm. La pointe très altérée semble 

être formée par une courbure symétrique des arêtes dos-tranchant. Ressaut à la transition soie-lame. 

Les deux faces de la lame conservent quelques traces de deux séries d'incisions longitudinales, dont 

l'une souligne l'axe, et l'autre le dos. Soie rétrécie à la partie supérieure. Situation : parallèle au flanc 

gauche, la soie près du coude et la pointe près du genou. [Restauré] 2. Garniture de ceinturon. a. 

Plaque-boucle en fer, fragmentée. Dimensions de la plaque : 9,4 x 5 cm, boucle : 5,4 x 3,1 cm. Boucle 

ovalaire, évidée avec traverse rétrécie. Ardillon scutiforme, à tige plate fragmentée. L'écusson porte au 

revers le départ d'un crochet-pivot. Plaque de type allongé avec renflements latéraux ; sa base est 

prolongée par deux languettes repliées sur elles-mêmes autour de la traverse. Deux bossettes en 

bronze, prolongées au revers par des goujons sont conservées. La surface corrodée cache peut-être un 

décor damasquiné. b. Contre-plaque en fer. Dimensions : 8,5 x 5,4 cm. Forme allongée avec 
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renflements latéraux. Deux bossettes en bronze, prolongées au revers par des goujons sont 

conservées. La surface corrodée cache peut-être un décor damasquiné. c. Plaque dorsale en fer. 

Dimensions : 5,4 x 5 cm. Plaque originellement munie aux angles de bossettes en bronze, prolongées 

au revers par des goujons. La surface corrodée cache peut-être un décor damasquiné. Situation : a : 

sur 1, l'anneau tourné vers le chevet. b : situation inconnue. c : à hauteur et vers l'extérieur du genou 

gauche. 3. Peigne en os, fragmenté. Longueur conservée : 2,5 cm, Deux rivets en fer fixent au reste du 

corps deux morceaux d'applique longitudinale. Situation inconnue. 4. Pince à épiler en bronze. 

Longueur : 9,5 cm ; largeur : 0,7 cm. Les bords des palettes trapézoïdales sont échancrés et les 

mâchoires sont recourbées presque à angle droit. Quelques filets gravés ornent la partie inférieure et 

la partie supérieure où ils encadrent un motif en arêtes de poisson. Traces de rouille. Situation : près 

de (2c). 5. Tesson de céramique. Couverte gris foncé sur noyau brun. Situation inconnue. 6. Ferret en 

bronze. Situation : au coude gauche, l'extrémité arrondie tournée vers le Nord. [Manque à l'inventaire] 

Mobilier funéraire 1979. 7. Morceau de silex. Au milieu, contre la paroi nord. 79TO162. 8. Pointe de 

clou enrobée de bois. 9. Bouclette en fer. Dans le remblai. 79TO165. 

TOMBE 39 1938  (= 1938 – T. 11) (= 1979 – T. J) 

Fosse rectangulaire (186 x 60 cm, profondeur non relevée). La fosse était soigneusement entourée de 

murets, constitués de fragments de tegulae et de moellons taillés, conservés sur une hauteur de 43 cm. 

Certains moellons avaient subi l'action du feu. La dalle de tête, d'époque gallo-romaine, présente une 

face décorée d'un treillis dont les losanges évidés ont en diagonale respectivement 4 et 3,5 cm et sont 

taillés à 6/7 mm de profondeur. Le fond de la fosse était partiellement pavé de tuiles. Le caisson était 

protégé par un couvercle formé de trois grandes dalles brutes, jointives. La découverte de onze clous 

en fer à différents endroits de la sépulture attestait la présence d'un cercueil (170 x 45 cm). La calotte 

crânienne retournée à l'envers, les diaphyses des fémurs et du tibia gauche constituaient les seuls 

restes du squelette. D'après le mobilier funéraire, il s'agit d'une tombe d'homme. 

(1979) Tombe pillée ou vulgairement fouillée. Nombreuses pierres, briques, tubuli, imbrice et tegulae 

dans le remblai. Bords presque verticaux, fond presque plat. Cailloutis du sous-sol apparents. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe fragmenté. Longueur conservée 37 cm ; largeur : 4 cm. L'extrémité 

de la soie manque et le tranchant est très corrodé. La pointe est constituée par le dos et le tranchant 

symétriquement arqués. La soie est rétrécie à la partie supérieure. Situation : posé en travers sur les 

jambes, la pointe dirigée vers les pieds et le tranchant, vers l'intérieur de la fosse. 2. Bouterolle en fer. 

Longueur : 10,4 cm. Trois bagues en tôle de bronze (largeur : 7 mm) chacune munie d'un rivet en 

bronze -maintenaient l'orle au fourreau. Des traces de tissu et de bois y adhèrent encore. Situation à la 
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pointe de (1). [Restauré] 3. Sept boutons-rivets en bronze. Diamètre d'un bouton : 1,8 cm. Tête plate 

percée de trois trous. Traces de rouille et de tissu. Ces rivets pourraient provenir de la garniture du 

fourreau de (1). Situation : le long du tranchant de (1). 4. Dix petits rivets en bronze. Diamètres : de 0,3 

à 0,5 cm. Ils proviennent sans doute du fourreau de (1). Situation : près de (1). 5. Garniture de 

ceinturon. a. Plaque-boucle en fer. Dimensions de la plaque : 10 x 5,6 cm, boucle 6,6 x 3,9 cm. Boucle 

rectangulaire avec traverse rétrécie. Ardillon scutiforme à tige de section semi-circulaire et arquée à 

l'extrémité. Plaque triangulaire ornée de cinq bossettes en bronze, à bourrelet godronné et prolongées 

au revers par des tenons perforés. Trois bossettes sont conservées. La base de la plaque est prolongée 

par deux languettes de fixation. Aucun décor. b. Contre-plaque en fer, fragmentée. Longueur 

conservée : 5,6 cm. Élément dégradé. Au revers, ne subsiste plus qu'un seul tenon perforé. Aucun 

décor. c. Plaque dorsale en fer. Dimensions : 5,5 x 5,3 cm. Originellement, la plaque était munie aux 

angles de bossettes en bronze à bord dentelé et prolongées au revers par un tenon perforé. Une seule 

bossette est conservée. Aucun décor. Situation : a : à proximité de la poignée de (1), l'anneau tourné 

vers l'est. b : le long de la jambe gauche. c : entre (a) et (b). [Restaurés] 6. Forces fragmentées. 

Longueur conservée : 10,1 cm. Seuls les deux ciseaux subsistent. Situation : vers l'extérieur du fémur 

gauche. [Restaurées] 7. Anneau en bronze. Diamètre extérieur : 2 cm. Anneau fermé et arrondi à 

l'extérieur. Fil orné de quelques stries. Situation : en-dessous de (5b). 

Mobilier funéraire 1979. 8. Petit rivet en bronze (scramasaxe). 79TO122. 9. – 12. Clous en fer. 79TO125. 

13. Petit rivet en fer (peigne). À 2 cm du fond. 79TO124. 14. Bossette en bronze coupée en deux. 

79TO123. 

TOMBE 54 1938  (= 1938 – T. 33) (= 1981 – T. D1) 

Fosse rectangulaire (200 x 54 cm ; profondeur non relevée). Un muret, constitué de deux assises de 

moellons taillés et maçonnés avec soin à l'argile, bordait le côté sud-ouest. Quatre moellons limitaient 

le côté nord-est et un bloc marquait le pied de la fosse. Trois clous relevés dans la partie orientale de 

la tombe attestaient la présence d'un cercueil. Le squelette longeait le côté nord-est. Des ossements, il 

ne restait que les diaphyses des membres inférieurs. Le défunt était étendu avec les jambes allongées 

parallèlement. D'après le mobilier funéraire, il s'agit d'une tombe d'homme. 

(1981) La fosse était entourée de deux assises de moellons au nord et une assise au sud. Il ne restait 

rien à l’est, ni à l’ouest. Présence de nombreuses pierres dans le remblai. 

Mobilier funéraire. 1. Épée. Longueur : 86,5 cm ; largeur : 4,2 cm. La soie a disparu lors du traitement, 

les tranchants sont très oxydés. La lame est entièrement damassée et travaillée en double zone, Deux 

plaques ovales décorées de croix de Saint-André et de hachures transversales délimitaient la poignée à 
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chaque extrémité. Le pommeau triangulaire est damasquiné d'argent sur ses deux faces. Le décor 

central représente une croix de champignons reliés par un trait à un petit carré central ; cette croix est 

enfermée dans un quadrilobe relié par quatre traits aux angles du carré ; arceaux dans les écoinçons ; 

enfin un trait enserre tout ce décor central. Les extrémités du pommeau sont occupées par une tête 

animalière. Entre le motif central et les têtes animalières remplissage d'une double frise de nids 

d'abeille. Situation : parallèle au côté gauche, la soie à hauteur de l'épaule et la pointe dirigée vers les 

pieds. [Restaurée] 2. Trois fragments d'orle en fer. Longueurs respectives : 7,6 et 4,2 cm. Situation : le 

long de (1). [Restaurés] 3. Garniture de ceinturon. a. Plaque-boucle en fer damasquiné d'argent. 

Dimensions de la plaque : 5,6 x 4,3 cm, boucle : 5,3 x 2,8 cm. Boucle ovalaire. Ardillon semi-circulaire 

avec extrémité arquée. Damasquinure en hachures transversales et dents de scie sur les parties 

étroites. L'écusson est incrusté de motifs d'escalier. La plaque circulaire, aplatie du côté de la boucle 

est ornée de trois bossettes en bronze. Le décor central dessine une sorte de fleur à huit pétales 

entourée d'une dent de scie. Un double filet relie la bossette extérieure aux bossettes intérieures, 

formant ainsi un triangle sans base. Entre ce triangle et le matif central, le champ est couvert de 

marches d'escalier, d'arceaux, de bilobes ou de quadrilobes de champignons. Ces mêmes motifs 

s'inscrivent également entre le triangle et la dent de scie marginale. b. Contre-plaque en fer 

damasquiné d'argent. Dimensions de la plaque : 5,5 x 4,5 cm. Plaque circulaire, aplatie du côté où se 

posait l'ardillon. Les trois bossettes en bronze sont conservées. Le décor est le même que celui de la 

plaque-boucle. La dent de scie marginale se termine cependant par deux têtes animalières. c. Plaque 

dorsale en fer damasquiné d'argent. Dimensions : 5 x 4,6 cm. Chaque angle portait originellement une 

bossette en bronze. Le motif central représente une sorte de fleur à huit pétales, entourée d'une dent 

de scie. Un filet relie entre elles chaque bossette. Entre le rectangle ainsi formé et le motif central, le 

champ est couvert de marches d'escalier et d'escaliers. Ces motifs s'inscrivent aussi entre le rectangle 

et les dents de scie marginale. Situation : a : sur la poitrine, l'anneau tourné vers le sud ; b : à proximité 

du bras droit ; c : à proximité de l'épaule gauche. [Restaurées] 4. Garniture de baudrier. a. Plaque-

boucle en fer. Dimensions de la plaque : 4, 8 x 3,2 cm, boucle : 3,7 x 2 cm. Boucle ovalaire, de section 

triangulaire. L'ardillon a disparu. Une partie du crochet-pivot subsiste. Plaque triangulaire élargie aux 

angles, par des excroissances semi-circulaire et ornée de trois petites bossettes en bronze prolongée 

par une languette perforée, repliée sur elle-même autour de la broche pour assurer la mobilité des 

éléments. Aucun décor. b. Petite plaque en fer. Dimensions : 2,5 x 2,2 cm. Forme rectangulaire. Chaque 

angle porte encore une petite bossette en bronze, prolongée au revers par un tenon. Aucun décor. c. 

Petite plaque en fer. Dimensions : 2,3 x 2 cm. Forme rectangulaire. Chaque angle porte encore une 

petite bossette en bronze. Chaque angle porte encore une petite bossette en bronze, prolongée au 

revers par un tenon. Aucun décor. Situation : a : le long de la paroi nord-est ; b : sur (1) ; c : entre (1) et 

la paroi nord-est. [Restaurées] 5. Trois barrettes en bronze, fragmentées. Longueur : 1,5 cm ; largeur : 
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0,4 cm ; épaisseur : 0,7 cm. Deux plaques rectangulaires aux angles arrondis et maintenues parallèles 

par deux tiges rivetées constituent chacune de ces trois barrettes. Situation : à la place du pied droit. 6. 

Peigne en os, fragmenté. Longueur : 13,2 cm ; hauteur : 1,8 cm. Type à double fin. Les dents ont 

complètement disparu. De chaque côté du corps du peigne, une applique est fixée par six rivets de fer. 

Situation : vers l'extérieur du pied gauche, le long de la paroi nord-est. 7. Couteau. Longueur : 18,2 cm. 

Pointe très altérée. Quelques fragments de bois du manche subsistent sur la soie. Situation : sur le 

bassin, près de (11). [Restauré] 8. Couteau fragmenté. Longueur 10,8 cm. Pointe asymétrique formée 

par le dos presque rectiligne et le tranchant arqué. Situation : au-dessus et perpendiculaire à (1), la 

pointe sur la tête du fémur gauche. [Restauré] 9. Fiche en fer, fragmentée. Longueur actuelle : 9,6 cm. 

Tige brisée, de section quadrangulaire. Tête élargie et arquée en forme d'anneau ouvert. Situation : 

près de (k) et de (4a). [Restaurée] 10. Mince éclat de silex grisâtre. Dimensions 1,1 x 1 cm. Situation : 

près de (3c) et de (4a). 11. Scramasaxe. Longueur : 46 cm largeur 4 cm. Pointe formée par une courbe 

symétrique des arêtes dos-tranchant. Ressaut à la transition soie-lame. La soie longue de 16 cm se 

rétrécit à la partie supérieure. Situation : oblique sur le bassin, la soie à hauteur du coude droit, la 

pointe dirigée vers le fémur gauche. [Manque à l'inventaire] 

Mobilier funéraire 1981. Traces de fer et de terre cuite gris foncé. Trois rivets de fourreau de 

scramasaxe (tombés en poussière). 

TOMBE 55 1938  (= 1938 – T. 32) (= 1978 – T. 73) 

Fosse rectangulaire (144 x 50 cm au chevet et 60 cm au pied ; profondeur non relevée). Deux moellons 

bordaient la fosse au chevet et au pied ; deux assises de moellons taillés et noyés dans l'argile 

délimitaient les longs côtés sur une hauteur de 20 cm environ. Pas de traces de cercueil. Du squelette, 

il ne restait que le crâne et les diaphyses de quelques os longs ; ces derniers éléments étaient en 

connexion anatomique. Les avant-bras manquaient. Le corps était étendu avec les jambes allongées 

presque parallèlement. D'après le mobilier funéraire et les dimensions de la fosse, il s'agit d'un garçon. 

Mobilier funéraire. 1. Vase en terre. Type biconique. Hauteur : 12,3 cm ; diamètre d'ouverture : 10,3 cm. 

Surface grise ; noyau beige. Pâte fine. Col court à peine évasé et terminé par une lèvre arrondie non 

saillante. Ressaut à la transition col-épaule. Le décor à la roulette couvre la majeure partie de l'épaule. 

L'ornementation se déroule en deux bandes de petits carrés sur pointe. Situation : entre les tibias. 2. 

Pointe de flèche. Longueur : 11,5 cm. Étroite flamme losangique, de section quadrangulaire. 

Situation :extérieure et parallèle à l'humérus droit, la pointe dirigée vers les pieds. [Restaurée] 3. 

Plaque-boucle en fer. Diamètre de la plaque : 4,2 cm ; dimensions de la boucle : 4,9 x 2,3 cm. Boucle 

ovalaire, rétrécie à la traverse. Ardillon scutiforme à tige de section semi-circulaire et arquée à 

l'extrémité. Plaque circulaire ornée de trois bossettes aujourd'hui disparues. Au revers, deux goujons 
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en fer sont encore conservés. Aucun décor. Situation : au milieu du bassin, parallèle à la taille avec 

l'anneau orienté vers la droite. 4. Couteau. Longueur : 17,5 cm. Pointe asymétrique formée par le dos 

arqué et le tranchant presque rectiligne. La soie est recouverte de bois. Situation : posé en oblique sur 

le bassin, la soie près de (2) et la pointe dirigée vers le fémur gauche. 5. Silex gris-bleu retouché. 

Dimensions : 3,1 x 2,3 cm. Situation : entre le fémur et la main gauche. 6. Deux fragments ferreux, 

indéterminés. Longueur respectives 2,3 et 3,6 cm. Situation : vers l'extérieur du coude gauche. 

Mobilier funéraire 1978. 7. Peigne fragmenté. Situé à -21 cm de la pierre de chevet. 78TO44. 

TOMBE 59 1938  (= 1938 – T. 39) (= 1981 – T. Z) 

Fosse de contours imprécis (200 x 70 cm environ ; profondeur non relevée). Quelques moellons et 

dalles placées de chant semblaient indiquer par endroits le pourtour de la fosse. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette était bien conservé et presque en connexion anatomique. Du bras gauche, il ne 

restait que l'humérus déplacé vers l'intérieur de la fosse. Le défunt était étendu avec le bras droit le 

long du corps et les jambes allongées presque parallèlement. Sexe du défunt indéterminé. 

(1981) Du squelette subsistaient, en place, les vestiges d’un tibia et d’un péroné du pied droit, ainsi 

que quelques phalanges des deux pieds. Dans le remblai : quelques éclats d’ossements. Sur le fond, au 

centre de la fosse reposaient des vertèbres. 

Mobilier funéraire. 1. Vase en terre. Type biconique. Hauteur : 8,9 cm ; diamètre d'ouverture : 8,9 cm. 

Surface noire ; noyau beige. Pâte fine. Col court évasé et terminé par une lèvre arrondie. Fond 

légèrement voûté. L'épaule est ornée d'une gorge incisée de 0,3 cm de large. Situation : contre le petit 

côté sud-est de la fosse. Inv. M.G. : 1214. 2. Peigne en os, fragmenté. Longueur conservée : 12,2 cm 

hauteur : 3,9 cm. Type double avec espacements et épaisseurs des dents différents aux deux rangées. 

De chaque côté de l'espace médian est fixée par cinq rivets de fer une applique décorée aux 

extrémités de quatre filets et, sur les bords, de traits parallèles. Une extrémité du corps du peigne est 

percée d'un trou de 2 mm de diamètre. Situation : vers l'extérieur de l'humérus droit. 

Mobilier funéraire 1981. 3. Plaque-boucle de chaussure. Retournée. 81TO255. 4. Ferret. Retourné, 

pointe vers la mâchoire. Damasquiné, traces de tissu sur la damasquinure. 81TO256. 5. Plaque-boucle 

de chaussure. Retournée. 81TO257. 6. Ferret. Pointe en l’air, l’envers touchant (3). Damasquiné. Traces 

de végétaux. 81TO258. 7. Plaque à trois bossettes. Retournée. L’ensemble doit être damasquiné. 

81TO259. 8. Mâchoire sur le fond de la fosse. 
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TOMBE 69 1938  (= 1938 – T. 40 = T. B) (= 1985 – T. 128) 

Fosse rectangulaire (185 x 70 cm ; profondeur non relevée). La fosse était complètement ceinturée par 

des murs constitués de moellons taillés et maçonnés avec soin à l'argile. Les parois étaient conservées 

sur une hauteur de 54 cm. Deux clous en fer indiquaient peut-être la présence d'un cercueil. Le corps 

était en partie recouvert de fragments de tegulae. Les éléments existant du squelette était en 

connexion anatomique. Les avant-bras manquaient. Le corps était étendu avec les jambes allongées 

presque parallèlement. D'après le mobilier funéraire, il s'agit d'une tombe d'homme. 

Mobilier funéraire. 1. Vase en terre, fragmenté. Type biconique. Hauteur : 11,6 cm ; diamètre 

d'ouverture 10,5 cm. Surface grise ; noyau rougeâtre. Pâte fine. Type. Col court évasé terminé par une 

lèvre arrondie non saillante. Étroit ressaut à la transition col-épaule. Fond plat. Traces de rouille sur la 

paroi extérieure. Le décor couvre toute la hauteur de l'épaule. Il est imprimé sommairement à la 

roulette sur un nombre indéterminable de spires. Le motif se compose de petits carrés irréguliers. 

Situation : vers l'extérieur du fémur gauche. 2. Vase de terre, fragmenté. Hauteur : 7,2 cm ; diamètre 

d'ouverture : 14,5 cm. Pâte rougeâtre mêlée de dégraissants. Corps hémisphérique à pied légèrement 

évidé. Haut col évasé terminé par une lèvre arrondie. Une légère dépression souligne la transition 

corps-épaule. Le décor imprimé à la roulette sur toute la hauteur de l'épaule est composé de bandes 

concentriques de petites canés irréguliers. Situation : près du pied droit. 3. Pointe de flèche. Longueur : 

10 cm. Flamme ovale ; douille pleine avec traces de bois. Situation inconnue. [Restaurée] 4. Garniture 

de ceinturon. a. Plaque-boucle en fer, fragmentée. Dimensions actuelles de la plaque 6,6 x 5,7 cm, 

boucle 5,5 x 2,8 cm. Anneau ovalaire plat avec traverse rétrécie. L'ardillon manque. Six groupes de trois 

rainures transversales, symétriquement répartis et dont il ne reste plus que quelques traces, ornent la 

boude. La plaque circulaire, aplatie du côté de la boucle, était ornée de trois bossettes en bronze dont 

on ne voit plus que les emplacements. La base de la plaque est prolongée par deux languettes de 

fixation. Pas de décor. b. Contre-plaque en fer, fragmentée. Dimensions : 6,5 x 5,5 cm. La plaque 

circulaire aplatie du côté où se posait l'ardillon est ornée de trois bossettes en bronze, avec bourrelet 

godronné. Pas de décor. c. Plaque dorsale en fer, fragmentée. Dimensions : 6,8 x 5 cm. Elle était 

originellement munie aux angles de bossettes en bronze avec bourrelet godronné ; on ne voit plus 

que les emplacements. Pas de décor. d. Bossette en bronze appartenant sans doute à la garniture de 

ceinture. Hauteur conservée : 5 mm. Situation : a : vers l'extérieur du fémur droit, la boucle sous la 

plaque ; c sur le fémur droit ; b et d : situations inconnues. [Restaurée] 5. Petite boucle en bronze. 

Dimensions : 2,1 x 1,7 cm. Anneau rectangulaire biseauté sur son pourtour extérieur. Un des longs 

côtés est rétréci et constitue la traverse. L'ardillon-tige pivote autour de ce rétrécissement. Situation : 

sur le fémur droit. 6. Petite plaque-boucle en bronze, d'un seul tenant. Longueur de la plaque : 1,8 cm ; 

dimension de la boucle : 1,8 x 1,2 cm. Anneau ovalaire avec perforation médiane à la traverse ; il est 
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orné de quelques rainures transversales. L'ardillon a disparu. Plaque scutiforme. Au revers, deux 

appendices perforés se succèdent sur l'axe médian de la pièce. L'ornementation est composée d'une 

double gorge gravée reliant entre eux et au petit côté droit de la plaque, trois cercles oculés disposés 

en triangle. Situation : vers l'extérieur du pied droit. 7. Ferret en bronze, semi-ovalaire. Dimensions : 4,4 

x 1,1 cm. Les bords arrondis sont biseautés et soulignés de deux filets gravés. Sur le côté rectiligne, 

une seule perforation médiane et un décor gravé en V. Situation : près de (5), l'extrémité arrondie 

dirigée vers l'ouest. 8. Peigne en os, fragmenté. Longueur : 10,2 cm ; hauteur : 3,9 cm. Double rangée 

de dents réparties de part et d'autre d'un espace médian sur lequel sont rivetées, côte à côte et sur 

chaque face, deux appliques en partie disparues, de section semi-circulaire. Les appliques conservent 

encore quelques incisions en arête de poisson. Situation : en dessous de la pointe de (9). 9. Grand 

couteau fragmenté. Longueur : 24,2 cm. Pointe symétrique. La soie est recouverte de bois. Situation : 

vers l'extérieur et parallèle à la jambe droite, la pointe dirigée vers les pieds. [Restauré] 10. Deux 

fragments d'une orle en fer. Longueurs respectives : 6,9 et 4,1 cm. Un rivet en bronze est conservé à 

une extrémité d'une des fragments. Situation : en dessous de (9). [Restaurés] 11. Un rivet de fourreau, 

en bronze. Diamètre : 1,8 cm. Tête plate, sans décor. L'extrémité de la tige est aplatie. Situation : sur 

(9). 12. Trois fragments d'une même bande de tôle de bronze. Longueurs respectives : 5, 2,3 et 1,3 cm ; 

largeur : 1,2 cm. Trois rivets de bronze à tête plate accompagnent ces trois fragments. Traces de 

rouille. Éléments provenant sans doute de la décoration d'un fourreau. Situation : à proximité de (9). 

13. Fragment d'une chape de fourreau. Longueur conservée : 3 cm ; largeur : 1,3 cm. Bande de tôle de 

bronze doré munie de deux rivets ; un en fer, à tête ronde et un autre en bronze, à tête rectangulaire. 

La chape est décorée d'une rangée d'ocelles gravée le long de chaque bord et de trois autres ocelles 

au centre. Trace de rouille. Situation inconnue. 14. Forces. Longueur : 18,1 cm. Lames à dos arrondi et 

tranchant droit, réunies par une entretoise arrondie formant ressort. La partie supérieure de chaque 

tige est ornée sur les trois faces extérieures de trois stries parallèles. Situation : vers l'extérieur du tibia 

droit, près de (15), (16) et (17). [Restaurées] 15. Fiche en fer. Longueur : 13,6 cm. Tige appointée, de 

section quadrangulaire. Tête élargie et arquée en forme d'anneau ouvert. Situation : près de (14), (16) 

et (17). [Restaurée] 16. Anneau en fer. Diamètre extérieur : 3,3 cm. Fil de section quadrangulaire. 

Situation : près de (14), (15) et (17). [Restauré] 17. Pointe de flèche en silex gris-bleu, bien appointée. 

Longueur : 2,5 cm. Pédoncule ; fines retouches sur les deux bords. Situation près de (14), (15) et (16). 

18. Élément rubaniforme en fer. Longueur conservée 3,8 cm. Situation inconnue. [Restauré] 19. 

Élément ferreux, fendu à une extrémité. Longueur : 2,1 cm. Situation inconnue. [Restauré] 
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TOMBE 71 1938  (= 1938 – T. 51) (= 1983 – T. 166) 

D'après le journal de fouilles, cette tombe serait celle que J. Gobert a fouillée avant la guerre de 1914-

1918. Fosse rectangulaire violée. Aucun renseignement au sujet du caisson. Pas de traces de cercueil. 

Le squelette bouleversé se limitait à quelques os épars. Sexe du défunt indéterminé. 

(1983) Fosse rectangulaire violée (218 x 106 cm ; prof. 74 cm). Quelques pierres dans l’angle sud-ouest, 

le long de la rive gauche et au pied, suggéraient l’existence d’un coffrage de bois. Présence de quatre 

clous de cercueil dans la partie occidentale de la fosse. Le squelette bouleversé se limitait au crâne, au 

côtes et à quelques os épars. 

Mobilier funéraire 1983. 1. Flèche en silex. Pointe orientée vers l’ouest. 83TO510. 2. Grattoir en silex. 

83TO511. 3. Fragment de peigne en os. 83TO512. 4. Tesson gris. 83TO513. 

TOMBE 75 1978 

Fosse de contours très imprécis (environ 220 x 90 cm ; prof. 58 cm). Pas de traces de cercueil, mais la 

position du corps et du mobilier ainsi que la présence de deux petites pierres de calage en suggèrent 

l’existence. Le squelette assez bien conservé était en position anatomique. Il était étendu avec les 

avant-bras sur le bassin, les mains sur les cuisses et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Pot biconique. 78TO6. 2. Scramasaxe (tranchant vers l’est). 78TO7. 3. Plaque-

boucle à plaque ronde. Retournée. 78TO8. 4. Contre-plaque. Retournée. 78TO9. 5. Plaque dorsale. 

Retournée. 78TO10. 6. Applique. Retournée. 78TO11. 7. Applique. Retournée. 78TO12. 8. Applique 

triangulaire. 78TO13. 9. Applique triangulaire. 78TO14. 10. Applique. 78TO15. 11. Plaque en fer. 

78TO16. 12. Fragment de peigne (aiguilles d’os). À droite du crâne. 78TO17. 13. Forces. 78TO18. 14. 

Couteau. Pointe vers celle du scramasaxe. 78TO19. 

TOMBE 82 1978 

Fosse rectangulaire violée (250 x 120 cm ; prof. 80 cm). Caisson (207 x 60 cm au chevet et 53 cm au 

pied) soigneusement appareillé. Des murets, conservés sur une hauteur de 37 cm, constitués de 

moellons taillés et maçonnés à l’argile, bordaient les longs côtés. Un grand fragment de corniche 

d’époque gallo-romaine, placé de chant, délimitait le pied. La dalle de tête avait disparu. La coloration 

noire du fond de la sépulture et la découverte de plusieurs fragments de clous en fer indiquaient la 

présence d’un cercueil. Le squelette complètement bouleversé se limitait au crâne dans l’angle nord-

ouest de la fosse et aux diaphyses de quelques os longs relégués aux pieds. 
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Mobilier funéraire. 1. Lance. 78TO87. 2. Petits rivets de bronze. 78TO88. 3. Éléments en fer avec 

bossettes (ferret). 78TO89. 4. Clous. 78TO93. 5. Ardillon (?). 78TO90. 6. Deux petits tessons noirs. 

78TO92. 7. Tesson rouge. 78TO94. 8. Deux fragments de douilles de flèches ouvertes. 78TO91. 9. 

Forces. Sous le crâne. 78TO95. 10. Fragments de peigne. Sous le crâne. 78TO96. 11. Plusieurs éléments 

métalliques (peut-être garniture de ceinture). 78TO121. 12. Deux têtes de clous. Une provient d’un 

umbo. 78TO122. 

TOMBE 84 1985 

Fosse rectangulaire (245 x 120 cm ; prof. 84 cm). Des murets, constitués de quatre ou cinq assises de 

moellons taillés et soigneusement assemblés, encadraient entièrement la fosse sur une hauteur de 56 

cm. Beau caisson en maçonnerie sèche (180 x 56 cm au chevet et 50 cm au pied) protégé par trois 

grandes dalles brutes, calées par des fragments de tegulae. Pas de traces de cercueil. Le squelette, en 

bon état de conservation, était étendu avec les bras le long du corps et les jambes allongées 

parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. À côté du crâne. 85TO1005. 2. Boucle. Sur l’iliaque. 85TO1006. 

TOMBE 100 1984 

Étroite fosse de plan légèrement trapézoïdal (210 x 64 cm au chevet et 54 cm au pied). Présence d’un 

clou de cercueil. Le squelette était très bien conservé et en connexion anatomique. Le défunt était 

étendu avec les bras le long du corps et les jambes étendues parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en fer, ardillon. 84TO796. 2. Couteau. Le cuir du fourreau est très bien 

visible, la pointe est arrondie. 84TO799. 3. Clou à tête plate. 4. Fragment de peigne. 84TO798. 5. 

Fragment de fer d’une soie avec des restes d’aumônière (?) plus une fiche. 84TO797. 

TOMBE 102 1979 

Fosse rectangulaire violée (140 x 90 cm ; prof. 58 cm). Caisson en maçonnerie sèche (115 x 35 cm). 

Trois assises de moellons taillés et très bien appareillés bordaient les parois latérales sur une hauteur 

de 44 cm. Une dalle, placée en chant, délimitait la fosse au chevet et au pied. Sur le fond de la fosse 

reposaient quelques petites pierres et trois fragments de tegulae. Inhumation en cercueil attestée par 

dix-sept fragments de clous mêlés à la terre de remblai. Le squelette était réduit à quelques esquilles 

osseuses. 

Mobilier funéraire. Niveau I : de -15 à -27 cm sous le sommet du caisson. 1. Fragment de clou en fer. 

79TO147. 2. Tête de clou en fer enrobé de bois. 3. Trois fragments d’os. 4. Fragment d’os. 5. Fragment 
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de clou en fer. Longueur : 0,8 cm. 6. Fragment de crâne. 7. Dent. 8. Fragments d’un peigne. 79TO148. 

9. Fragment de boucle en fer. 79TO149a. 10. Paillette de rouille enrobée de bois. 11. Tige de fer 

recourbée. 12. Pointe de clou en fer enrobée de bois. Longueur : 1,8 cm. Niveau II : de -29 à -36 cm 

sous le sommet du caisson. 13. Pointe de clou en fer enrobé de bois. Longueur : 1,5 cm. 14. Clou en 

fer. Longueur : 3,5 cm. La pointe dans l’angle du caisson. 15. Tête de clou en fer. 79TO147. 16. Clou en 

fer. Longueur : 3,5 cm. 17. Fragment de clou en fer enrobé de bois. 79TO147. 18. Couronne de canine. 

19. Tête de clou en fer. 79TO147. 20. Tête de clou en fer. 79TO147. 21. Deux fragments d’os longs. 22. 

Trois couronnes de molaires. 23. Clou en fer. Longueur : 1,7 cm. 24. Deux fragments de peigne. 

79TO148. 25. Couronne de molaire. 26. Deux couronnes de canine. 27. Couronne de molaire. 28. 

Fragment de crâne. Niveau III : de -36 à -40 cm. 29. Clou en fer cassé. Longueur : 3,4 cm. 79TO147. 30. 

Clou en fer cassé. Longueur : 4 cm. 79TO147. 31. Petite vertèbre. 32. Clou en fer cassé enrobé de bois. 

Longueur : 3 cm. 33. Couronne d’incisive. 34. Couronne de molaire. 35. Pointe de clou en fer enrobé 

de bois. Longueur : 2,1 cm. 79TO147. 36. Petite boucle en fer. À 3 cm du fond, ardillon pointé vers le 

bas. 79TO149b. 

TOMBE 105 1979 

Fosse rectangulaire (250 x 120 cm ; prof. 56 cm). Caisson partiellement conservé (approximativement 

210 x 60 cm). Trois assises de moellons taillés et soigneusement maçonnés à l’argile délimitaient les 

longs côtés/le côté nord sur une hauteur moyenne de 46 cm. Une assise de moellons délimitait le côté 

sud. Une dalle placée de chant barrait le chevet. Les pierres avaient disparu au pied et dans la partie 

orientale de la paroi sud/rive droite. Moellons rougis. Traces de charbon de bois dans la terre de 

remplissage. Pas de traces de cercueil. Le squelette, assez mal conservé, était en connexion 

anatomique. Il ne subsistait que le crâne, les clavicules et les diaphyses humérales, fémorales et 

tibiales. Le défunt était étendu en décubitus dorsal avec les jambes rapprochées. Les jambes 

manquaient. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe. Le long tibia gauche, vers l’extérieur, pointe vers les pieds, tranchant 

vers l’extérieur. Traces de bois sur la soie. 79TO133. 2. Pointe de flèche. Tournée vers le pied de la 

fosse contre le tranchant du sax et à sa pointe. 79TO134. 3. Couteau. Pointe vers le bas, sur le fourreau 

du sax contre le dos du sax et au départ de la lame. 79TO135. 4. – 6. Garniture de ceinturon à plaques 

rondes. Entre le sax et le mur nord. La plaque boucle et la dorsale sont dressées bossettes vers le sax. 

La contre plaque est retournée. 79TO136. 4. Plaque-boucle ronde. 79TO136a. 5. Contre-plaque ronde. 

79TO136b. 6. Plaque dorsale. 79TO136c. Dans la bourse : 7. Fiche. 79TO137 ; 8. Deux silex. 79TO139a – 

b ; 9. Un quatrième silex (grattoir). Sous la flèche. 79TO145 ; 10. Fermoir. De chant, le dessus vers le 

bas. 79TO144. À l’extrémité de l’anneau de le flèche, deux silex l’un contre l’autre. 79TO137 ; 11. Un 

couteau. 79TO138 ; 12. Couteau très recourbé. 79TO140 ; 13. Deux petits tessons. Ces deux tessons 
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ont subi l’action du feu. 79TO141a – b ; 14. Un minuscule fragment de silex noir. Se trouvait contre la 

paroi nord à la hauteur de l’avant-bras. 79TO142. 15. Quelques fragments d’os avec rivets indiquaient 

la présence d’un peigne. Contre le chevet, à droite du crâne. 79TO143. 16. Tige. Clou. Tesson. 

79TO146. 

TOMBE 106 1985 

Fosse rectangulaire (205 x 54 cm ; prof. 68 cm). Quelques pierres, relevées dans l’angle nord-ouest de 

la fosse, le long de la rive droit et au pied, avaient sans doute servi de calage. Un clou marquait chacun 

des angles d’un cercueil de plan trapézoïdal (environ 180 x 45 cm au chevet et 30 cm au pied). Le 

squelette, assez mal conservé, était en connexion anatomique. Le défunt était étendu avec les mains le 

long du corps et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Plaque-boucle ronde. À l’endroit, boucle vers les pieds. 85TO979. 2. Bouclette en 

bronze. À l’envers. 85TO980. 3. Clous de cercueil. 4. Couteau. Tranchant vers le chevet et pointe vers le 

nord. 85TO981. 5. Fiche en fer. 85TO983. 6. Peigne à double fin sur (4). 85TO982. 7. Oxydation de 

bronze sur le fémur : bague ? 

TOMBE 109 1985 

Fosse rectangulaire violée (130 x 75 cm ; prof. 60 cm). Caisson de maçonnerie sèche (100 x 40 cm). Des 

murets, dont il ne subsistait plus qu’une assise de moellons, encadraient la fosse sur trois côtés. Une 

dalle dressée clôturait le pied. Pas de traces de cercueil, ni de squelette. 

Mobilier funéraire. 1. Petite plaque ronde. À l’endroit. Boucle vers l’intérieur de la tombe. 85TO972. 2. 

Biconique. 85TO971. 3. Pendeloque. 85TO973. 4. Fragment d’un peigne. 85TO974. 

TOMBE 116 1981 

Fosse rectangulaire (185 x 80 cm au chevet et 70 cm au pied ; prof. 71 cm). Pas de traces de cercueil. 

Restes d’une litière végétale conservés grâce à l’oxydation des pièces métalliques, notamment sur la 

plaque dorsale. Le squelette, assez mal conservé, était en connexion anatomique. Le défunt était 

étendu avec les bras le long du corps et les jambes allongées presque parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Vase de type biconique. Écrasé dans l’angle sud-est de la fosse. Une partie des 

tessons reposent sur la fourche. 81TO238. 2. Scramasaxe. Avec frette en fer, pointe vers le pied de la 

fosse, traces de bois sur la frette et la soie. 81TO239. 3. Fourche. 81TO240. 4. Contre-plaque en fer. 

Retournée, base tournée vers le pied. 81TO241. 5. Plaque dorsale. À l’envers. Traces de tissus 

recouvrant les bossettes et sur le tissu subsistent des restes végétaux. 81TO242. 6. Plaque-boucle en 
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fer. Retournée vers l’intérieur de la tombe : plaque sous (2), boucle sous l’humérus gauche. Une 

bossette en bronze conservée. 81TO243. 7. Couteau. Sous (2). Bois sur la soie. 81TO244. 8. Tige en fer 

sur la poitrine. 81TO245. 9. Silex. 81TO246. 10. Peigne à double fin. 81TO247. 

TOMBE 117 1981 

Étroite fosse rectangulaire partiellement violée (225 x 58 cm ; prof. 86 cm). Le fond était constitué par 

le sol en place. Au chevet et au pied, une grande dalle était dressée de chant sur plus de 60 cm de 

hauteur. Elle bloquait soit un cercueil, soit les parois latérales d’un coffrage. Le squelette, très bien 

conservé, était en connexion anatomique. Les fémur et iliaque droits étaient déplacés à l’emplacement 

de la main gauche. Le défunt était étendu avec les bras le long du corps et les jambes étendues 

parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe. Reste une trace bien marquée dans le sol. Le sax était placé contre 

les deux fémurs, la pointe dirigée vers le chevet et plus exactement vers la main droite. Des restes de 

bois marquaient l’emplacement de la poignée. [Disparu] 2. Bossette en bronze. Sur le fémur gauche. 

81TO265. 3. Restes mal conservés d’un peigne en os à double fin. 81TO266. 4. Pièce de monnaie 

romaine. Vers l’extérieur du fémur gauche. 81TO267. 5. Petits fragments de fer. Près de (3). 81TO268. 

TOMBE 126 1982 

Fosse rectangulaire partiellement violée (220 x 70 cm). Sépulture en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Du squelette, en mauvais état de conservation, ne restait que des fragments du crâne et les 

diaphyses des membres inférieurs. Ces éléments étaient en connexion anatomique. Le corps était 

étendu avec les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Plaque-boucle en fer. Trois bossettes en bronze. 82TO315. 2. Peigne à double fin. 

Derrière le crâne. 82TO316. 3. Rivet de peigne. Entre les deux fémurs. 82TO316. 

TOMBE 127 1982 

Fosse rectangulaire partiellement violée (178 x 62 cm). Sépulture en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Du squelette, mal conservé, ne subsistait en place que le crâne, la cage thoracique, l’humérus 

droit et la partie inférieur des tibias et péronés. Le défunt était étendu avec les jambes probablement 

rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Tesson de vase. 82TO344. 2. Tesson de vase en verre. 82TO345. 3. Minuscule 

éclat de silex. 82TO346. 4. Restes de peigne. 82TO362. 5. Trois tessons frustes. 82TO347a. 
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TOMBE 129 1982 

Fosse rectangulaire partiellement violée (240 x 115 cm). Inhumation en caisson (195 x 62 cm). Deux 

assises de moellons taillés et maçonnés à l’argile délimitaient les côtés longitudinaux sur 27 cm de 

hauteur. Il n’y avait rien au chevet, ni au pied. Du squelette, mal conservé, ne subsistaient plus que le 

crâne écrasé et les membres inférieurs en place. Les os des bras longeaient le long de la paroi gauche 

à hauteur du bassin. Le défunt était étendu avec les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Fragment de pot biconique. 82TO313b. 2. Bord de pot biconique. 82TO313a. 3. 

Soie en fer. Traces de bois. 82TO314b. 4. Fragment de peigne. 82TO314a. 

TOMBE 130 1982 

Fosse rectangulaire partiellement violée (230 x 108 cm). Caisson en maçonnerie sèche (185 x 55 cm). 

Les murets longitudinaux, constitués de moellons taillés, étaient conservés sur une hauteur de 33 cm. 

Les pierres étaient disparues au chevet et au pied. Huit clous répartis au chevet et au pied 

témoignaient de l’existence d’un cercueil (165 x 40 cm). Le squelette, assez mal conservé, se réduisait 

au crâne et aux diaphyses des os longs. Seuls, le crâne et les membres inférieurs étaient en place. Les 

os des bras s’entrecroisaient au niveau de la poitrine et du bassin. Le corps était étendu avec les 

jambes allongées parallèlement et les genoux fléchis vers la droite. 

Mobilier funéraire. 1. Petit vase à haut col. Au pied. 82TO305. 2. Boucle en fer. Sur l’emplacement de 

l’iliaque gauche. 82TO307. 3. Petit couteau. Vers l’intérieur du fémur gauche. Pointe en bas, tranchant 

contre l’os. 82TO308. 4. Peigne à double fin. À gauche du crâne. 82TO309. 5. Huit clous de cercueil. 

82TO310. 6. Élément en fer. Traces de bois à l’intérieur. Au pied gauche. 82TO311. 

TOMBE 131 1982 

Fosse rectangulaire (188 x 50 cm ; prof. 25 cm). Tombe en terre libre. Pas de traces de cercueil. Le 

squelette, bien conservé, était en connexion anatomique. Le défunt était étendu le long de la paroi 

sud. Il avait les mains croisées sur le bassin et les jambes allongées presque parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Vase biconique. Décor de lignes et au poinçon. Entre les pieds. 82TO328. 2. 

Coupe en terre. 82TO329. 3. Scramasaxe. Le long du corps, soie en bas, tranchant vers le haut. 

82TO330. 4. Frette de fourreau en fer (brisée). 82TO331. 5. Rivet en bronze à tête plate (fourreau). Au 

sud de (3), milieu de la lame. 82TO332. 6. Plaque-boucle. Retournée, boucle vers le sud, en queue 

d’aronde. Une bossette conservée. 82TO333. 7. Contre-plaque en queue d’aronde. Base vers le pied de 

la fosse, à l’envers. Une bossette conservée. 82TO334. 8. Plaque dorsale. Superposée à la contre-

plaque. Probablement à l’endroit. 82TO335. 9. Couteau. Soie vers le bas, tranchant vers le haut. 
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82TO336. 10. Élément en fer en forme de frette. Sur l’extérieur de la contre-plaque. 82TO337. 11. 

Élément en fer. Vers l’extérieur du tibia gauche. 82TO338. 12. Fer courbe (?). Vers l’intérieur de 

l’humérus gauche, sur les côtes. 82TO339. 13. Deux petits rivets en fer. Dans le prolongement de la 

pointe vers (3), tête vers le haut. 82TO340. 14. Fragment de peigne à double fin. 82TO341. 

TOMBE 138 1982 

Fosse aux contours imprécis (environ 220 x 95 cm ; prof. 56 cm). Deux assises de blocs irréguliers 

délimitaient les longs côtés dans leur partie centrale. Pas de traces de cercueil. Le squelette, en assez 

bon état de conservation, était en connexion anatomique. Le défunt était étendu avec le bras droit 

collé au corps et la main sur la cuisse. L’avant-bras gauche était fléchi sur le bassin et les jambes 

allongées parallèlement, mais pas dans l’axe du corps. 

Mobilier funéraire. 1. Plaque-boucle en fer. Placée de chant, boucle vers le nord. 82TO323. 2. Bossette 

en bronze. 82TO324. 3. Couteau. Pointe vers le chevet, tranchant vers le sud. 82TO325. 4. Peigne en 

os. À gauche du crâne. 82TO326. 5. Deux petits tessons gris dans le remblai. 82TO327. 

TOMBE 142 1982 

Fosse aux contours imprécis (140 x 60 cm ; prof. 51 cm). La fosse est creusée dans le sol en place. 

Quelques blocs semblaient marquer le chevet. Pas de traces de cercueil. L’état de conservation du 

squelette était assez médiocre. Seuls subsistaient le crâne et les diaphyses des os longs. Les avant-bras 

manquaient. L’enfant était allongé avec les jambes légèrement écartées. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en fer. Retournée, l’ardillon tourné vers l’intérieur de la tombe qui se 

trouvait à l’emplacement de l’iliaque droit. 82TO350. 2. Deux masses informes de plomb. 82TO351a – 

b. 3. Fragment de verre. Vers l’extérieur du fémur droit et probablement contenu dans une bourse. 

82TO352. 4. Minuscule silex. Vers l’extérieur du fémur droit et probablement contenu dans une bourse. 

82TO353. 5. Fragment de peigne à double fin. À hauteur de l’avant-bras droit. 82TO354. 6. Pot 

biconique. À droite du pied droit. 82TO355. 

TOMBE 144 1982 

Fosse rectangulaire violée (230 x 116 cm). Inhumation en caisson de maçonnerie sèche (194 x 50 cm). 

Les parois longitudinales étaient bordées par des murets de six assises de moellons taillés et 

soigneusement maçonnés à l’argile. Le chevet et le pied de la fosse étaient barrés par une grande dalle 

placée de chant. Quatre clous et un fragment d’équerre indiquaient l’existence d’un cercueil. Le 

squelette était complètement bouleversé. Le crâne gisait dans l’angle sud-ouest, les côtes étaient pêle-

mêle dans la partie centrale et les os longs refoulés vers le pied de la fosse. 
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Mobilier funéraire. 1. Peigne à double fin. 82TO382. 2. Anneau en bronze. 82TO383. 3. Fragment 

d’équerre. 82TO384. 4. Morceau de bois. 5. Clou en fer. 6. Clou en fer. 7. Tige en fer et bois. 8. Clou en 

fer. 9. Petit fer coudé. 10. Clou en fer. 

TOMBE 147 1982 

Fosse rectangulaire violée (230 x 110 cm). Inhumation en caisson de maçonnerie sèche (190 x 56 cm). 

Deux murets, constitués de six assises de moellon taillés, délimitaient les longs côtés. Une grande 

dalle, placée de chant, clôturait le pied de la fosse. La pierre de chevet était disparue. Quelques pierres 

étaient disposées sur le fond de la fosse. Pas de traces de cercueil. Du squelette bouleversé, 

subsistaient trois os longs retrouvés sur le muret gauche, quelques esquilles osseuses et la mâchoire 

dans la partie centrale de la fosse, et le crâne rejeté dans l’angle sud-est de la sépulture. Seuls, le tibia 

et le péroné droits étaient encore en place. Le bras droit de la T. 146 plongeait dans la T. 147. 

Mobilier funéraire. 1. Contre-plaque. Du ceinturon ne restait que la contre-plaque retournée. Elle 

possédait vraisemblablement des bossettes de fer. La base est tourné vers le muret. 82TO363a – b. 2. 

Couteau. Contre la paroi sud. La soie est orientée vers le pied de la fosse et le tranchant vers le haut. 

82TO364. 3. Soie large de scramasaxe. L’extrémité portait des traces de bois. 82TO365. 4. Reste d’un 

peigne à double fin. 82TO366. 5. Fer coudé. 82TO367. 6. Fragment de fer plat en forme triangulaire. 

82TO368. De nombreuses paillettes de rouille et de bois avec rouille, de même qu’un tesson de sigillée 

ont été trouvés dans le remblai. 

TOMBE 150 1982 

Fosse rectangulaire violée (240 x 115 cm). Très beau caisson de plan sensiblement trapézoïdal (200 x 

60 cm au chevet et 50 cm au pied). Les longs côtés étaient limités par des murets constitués de cinq 

assises de moellons taillés et soigneusement maçonnés à l’argile. Une dalle était placée au chevet et 

au pied. Quelques pierres étaient posées bien à plat sur le fond de la fosse. Deux dalles de couvertures 

étaient dans le remblai. Pas de traces de cercueil. Quelques os longs gisaient pêle-mêle au pied de la 

fosse. Le crâne se trouvait dans l’angle sud-ouest. 

Mobilier funéraire. 1. Broche en or. Quelques phalanges de main sont oxydées par le bronze de la 

fibule. 82TO385. 2. Rivets de peigne. 82TO386. 

TOMBE 157 1983 

Fosse rectangulaire (230 x 95 cm ; prof. 77 cm). Trois pierres au chevet, une au pied, et un long bloc 

taillé le long de la paroi droite semblaient avoir servi de calage aux planches d’un coffre (200 x 65 cm ; 
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h. min. 46 cm). Pas de traces de cercueil. Le squelette, bien conservé, était en connexion anatomique. 

La défunte était étendue avec les mains le long du corps et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Verre. 83TO401. 2. Fibule en bronze. À l’endroit. 83TO402. 3. Fibule en bronze. À 

l’endroit. 83TO403. 4. Cinquante-et-une perles. 83TO404. 5. Petite boucle en bronze. À l’envers. 

83TO405. 6. Plaque-boucle ronde (?). À l’endroit, tournée à gauche. 83TO406. 7. Forces. 83TO407. 8. 

Couteau. Tranchant vers l’intérieur. Traces de bois et de cuir sur la garde. 83TO408. 9. Anneau ou 

boucle en fer. 83TO409. 10. Peigne. 83TO410. 11. Fragment de verre strié. 83TO411. 12. Anneau en 

fer. Sous l’iliaque, en dessous de (6). 83TO412. (9) et (12) Châtelaine probablement. Avec (7), (8), (10) et 

(11) dans la bourse, et (1) ? 

TOMBE 158 1985 

Fosse rectangulaire partiellement pillée (210 x 100 cm ; prof. 82 cm). Caisson de maçonnerie sèche 

(170 x 55 cm). Des murets, conservés sur cinq assises de moellons taillés, encadraient entièrement la 

fosse. Les murets étaient conservés sur une hauteur de 59 cm. Pas de traces de cercueil. Du squelette, 

ne subsistaient que les os longs, plus ou moins bien conservés et, en place. La défunte était allongée 

avec les mains le long du corps et les jambes presque parallèles. N.B. : Dans la partie supérieure, il y 

avait du fil barbelé, faisant penser à une fouille antérieure. 

Mobilier funéraire. 1. Morceaux de vase. 85TO961. 2. Peigne. 85TO962. 3. « Lame » en fer. 85TO963. 4. 

Neuf perles. 85TO960. 5. Couteau. Pointe vers le chevet et tranchant vers le sud. 85TO964. 6. Boucle 

en fer. 85TO965. 7. Grand anneau en bronze. 85TO966. 8. Fer avec œillet à chaque extrémité. Replié 

contre (7). 85TO967. 9. Pendeloque en os. Coincée entre (7) et (8). 85TO968. 

TOMBE 160a – b 1983 

Grand fosse double (260 x 200 cm ; prof. 82 cm). Les parois de la fosse étaient marquées par des 

pierres assurant le calage et suggérant l’existence d’un coffrage de bois (200 x 140 cm ; h. min. 57 cm) 

dont les traces ligneuses de la paroi gauche (nord) apparaissaient nettement sur 200 cm de longueur. 

Quelques traces d’un plancher apparaissaient sous le corps de gauche. Il était posé sur quelques 

pierres, posées à plat sur le fond de la fosse. Présence d’un clou en fer au-delà du pied gauche du 

squelette ‘a’. Inhumation simultanée de deux sujets féminins dont les restes étaient en connexion 

anatomique. Le squelette ‘a’ comprenait le crâne, les os longs, les clavicules, quelques côtes, les 

vertèbres cervicales et les iliaques. Le squelette ‘b’ comprenait le crâne, les os longs (exceptés ceux de 

l’avant-bras gauche) et quelques phalanges gauches. Les défuntes étaient étendues en décubitus 

dorsal avec les mains le long du corps et les jambes allongées presque parallèlement. 
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Mobilier funéraire. 160a : 1. – 40. Perles. 83TO423a – 83TO423n’. 41. Monnaie. 83TO424. 42. Fibule. 

83TO425. 43. Applique en bronze. Avec deux minuscules rivets au repoussé sur un petit côté. 

83TO426a. Une perle en-dessous. 83TO426b. 44. Anneau en fer. 83TO427. 45. Anneau en fer. 

83TO428. 46. Rouelle en bronze. 83TO429. 47. Pendeloque en bronze. 83TO430. 48. Bronze. 83TO431. 

49. Bronze. 83TO432. 50. Boucle en fer. Ardillon vers l’intérieur. 83TO433. 51. Boucle de chaussure en 

bronze. Vers l’est. 83TO434. 52. Boucle de chaussure en bronze. Vers le sud. 83TO435. 53. Verre. 

83TO436. 54. Vase. 83TO437. 55. Peigne. 83TO438. 56. Boucle en fer. Ardillon vers le nord. 83TO439. 

57. Tige en fer. Anneau vers le nord-ouest. 83TO440. 58. Tige en fer. Anneau vers l’ouest. 83TO441. 

59. Anneau en fer. 83TO442. 60. Anneau en fer. 83TO443. 160b : 1. – 23. Perles. 83TO444a – 

83TO444w. 24. Anneau en bronze. 83TO445. 25. Boucle en bronze. Ardillon vers le sud. À l’envers. 

83TO446. 26. Rouelle en bronze. Située en-dessous du fémur gauche. 83TO447. 27. Couteau en fer. 

Tranchant vers l’intérieur. 83TO448. 28. Clef en fer (?). Anneau vers l’ouest. Traces de cuir et peut-être 

de tissu. 83TO449. 29. Tige en fer. Anneau vers l’ouest. 83TO450. 30. Boucle en bronze. Ardillon vers le 

sud. À l’envers. 83TO451. 31. Clou en fer. Traces de bois. 83TO452. [Disparu] 32. Boucle de chaussure 

en bronze. 83TO453. 33. Perle. 83TO444x. 34. Fibule en bronze. Restes de tissu sur revers (fin et blanc). 

83TO454. 35. Peigne. 83TO455. 36. – 44. Perles. 83TO444y – 83TO444g’. 45. Trace du cercueil. 46. 

Trace du cercueil. 

TOMBE 163 1983 

Fosse rectangulaire (245 x 113 cm ; prof. 104 cm). Le pied et les longs côtés de la fosse étaient 

marqués de pierres ayant servi de calage aux planches d’un coffrage (larg. environ 80 cm). Sur le fond, 

un plancher reposait sur deux traverses (barrant complètement la fosse). Découverte, derrière le crâne, 

d’un clou en ‘T’ auquel adhéraient encore des restes de bois. Du squelette, retrouvé en connexion 

anatomique, restait le crâne écrasé, les iliaques et les os longs en assez bon état de conservation. La 

défunte était étendue avec les bras le long du corps et les jambes légèrement rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Cruche décorée au peigne. Anse vers l’intérieur de la tombe. 83TO413. 2. Vase en 

verre. Couché. Ouverture vers le bord de la fosse. 83TO414. 3. Couteau. Pointe vers les pieds, 

tranchant vers l’intérieur. Traces de bois sur la soie. Traces de cuir sur la lame. 83TO415. 4. « Perle » en 

fer à l’extrémité de la soie. 83TO416. 5. « Pendeloque » en terre noire. Partiellement sous le fémur. 

83TO417. 6. Peigne à double fin. 83TO418. 7. Sorte de crochet en plomb. À la pointe du couteau, 

crochet vers le chevet. Espèce de hameçon fait d’une feuille repliée pour ménager une sorte de douille. 

83TO419. 8. Fragment de boucle. Position inconnue. 83TO420. 9. Collier de perles. 83TO421. 10. Clou 

en ‘T’ et trace de bois. 83TO422. 
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TOMBE 169 1983 

Fosse rectangulaire partiellement violée (142 x 63 cm ; prof. 64 cm). Au pied se trouvaient deux pierres 

de calage. Huit clous de cercueil se répartissaient autour du squelette. Squelette d’un sujet jeune, en 

assez mauvais état de conservation et légèrement dérangé dans sa partie supérieure. Le crâne était 

écrasé au chevet, les diaphyses de l’humérus gauche, des fémurs et des tibia et péroné gauches 

étaient en place. Le corps était étendu avec les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Bol en terre rouge. 83TO473. 2. Biconique noir. 83TO474. 3. Terre du biconique. 

83TO475. 4. Peigne avec gaine. Repose sur (5). 83TO476. 5. Anneaux en fer. 83TO477. (d) Grand 

anneau coulissant dans (e) coulissant dans (b) incomplet, dont (c) est un fragment. Dans (d) coulissant 

également la pièce (a) composée d’une tige avec œillet. 6. « Tuyau » en os. 83TO478. 7. Boucle en fer 

(ardillon en-dessous). 83TO479. 8. Perle en pâte de verre. 83TO480. 9. Fragment de boucle en fer. 

83TO481. 10. Fusaïole. 83TO482. 11. Défense de sanglier. 83TO483. 12. – 19. Clous de cercueil. 

83TO484 – 83TO491. 

TOMBE 170 1983 

Fosse rectangulaire (120 x 75 cm ; prof. 70 cm). Sur tout le pourtour de la fosse, des pierres placées de 

chant avaient servi à caler un cercueil dont cinq clous assuraient la fixation des planches. Du squelette, 

mal conservé, seuls subsistaient le crâne et les diaphyses des membres inférieurs, en place. 

Mobilier funéraire. 1. Bouclette en bronze. Tournée vers le sud. 83TO502. 2. Peigne à double fin. 

Derrière le crâne. 83TO503. 

TOMBE 171 1983 

Fosse rectangulaire (215 x 100 cm ; prof. 99 cm). Des pierres, placées de chant sur tout le pourtour de 

la fosse suggéraient l’existence d’un coffrage de bois (185 x 70 cm). Pas de traces de cercueil. Le 

squelette, en place, se réduisait au crâne et aux diaphyses des os longs. Manquaient l’avant-bras, le 

tibia, et le péroné droits. Le défunt était étendu avec le bras gauche le long du corps et les jambes 

serrées. 

Mobilier funéraire. 1. Vase biconique décoré au poinçon. Dans l’angle de la fosse. Ouverture 

légèrement tournée vers l’intérieur. 83TO494. 2. Vase en verre. Couché dans le vase en terre. Orienté 

vers le nord. 83TO495. 3. Perles annulaires (rouge, bleu, jaune). 83TO496. 4. Fragment de peigne à 

double fin. 83TO497. 5. Boucle en fer. Base vers le sud. Ardillon disparu. 83TO498. 6. Couteau en fer. 

Pointe vers les pieds. Tranchant vers l’intérieur de la fosse. 83TO499. 7. Bandeau de plomb roulé. À la 

hauteur du coude gauche. 83TO500. 8. Bandeau de plomb roulé. Près du crâne. 83TO501. 
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TOMBE 175 1983 

Fosse rectangulaire violée (210 x 87 cm ; prof. 110 cm). Les parois longitudinales et le chevet étaient 

tapissés de pierres ayant servi de calage à un coffrage de bois (larg. environ 60 cm). Dans la partie 

supérieure de la fosse, de nombreuses pierres se trouvaient mêlées à la terre de remblai. Deux clous au 

chevet, et un troisième au pied attestaient l’existence d’un cercueil (environ 130 x 40 cm). Du squelette 

d’enfant en connexion anatomique dont restait le crâne, la clavicule droite, quelques côtes, l’iliaque 

gauche et les diaphyses humérales, cubitale gauche, fémorales, et tibiale droite. Le défunt était étendu 

avec le bras gauche légèrement fléchi, la main sur la cuisse, et les jambes  

Mobilier funéraire. 1. Coupe en sigillée. 83TO547. 2. Petit scramasaxe avec frette. 83TO548. 3. Fiche à 

bélière. 83TO549. 4. Couteau. Tranchant vers l’extérieur. 83TO550. 5. Grattoir en silex. 83TO551. 6. Fer 

plat (?). 83TO552. 7. Silex. Sous (6). 83TO553. 8. Petit anneau en fer. 83TO554. 9. Petit fragment en 

verre blanc. 83TO555. 10. Clou. Tête vers le chevet. 11. Fragment de forces (?). 83TO556a. 12. Trois 

fragments de peigne. 83TO556b. 

TOMBE 176 1983 

Fosse rectangulaire partiellement violée (178 x 100 cm ; prof. 91 cm). Près du pied droit et le long de la 

rive gauche se trouvaient quelques pierres de calage. Deux fragments de clous retrouvés sur le thorax 

et à l’emplacement de la clavicule gauche, indiquaient peut-être l’existence d’un cercueil. Du squelette, 

bouleversé, subsistaient le crâne et le bas des jambes en place. La mandibule inférieure se trouvait sur 

le thorax, un segment d’os long à l’emplacement du bassin et deux diaphyses d’os long le long de la 

paroi droite. 

Mobilier funéraire. 1. Hache. Manche vers la tête, tranchant vers le sol en place. 83TO528. 2. Fiche à 

bélière. Anneau vers le nord-ouest. 83TO529. 3. Clou. Tête vers le nord-ouest. 83TO530a. 4. Morceau 

de fer/clou. 83TO530b. 5. Morceau de peigne. 83TO531. 6. Morceau de plomb. 83TO532. 7. Monnaie 

en bronze. 83TO533. 8. Traces de bois. 

TOMBE 179 1983 

Fosse rectangulaire (210 x 100 cm ; prof. 101 cm). Une pierre, située derrière la tête, et une autre à 

hauteur de l’humérus gauche, bloquaient un cercueil dont un clou fut retrouvé derrière la tête. Le 

squelette était en bon état de conservation et en connexion anatomique. Les avant-bras manquaient. 

Le corps était étendu avec les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en fer. Ardillon vers le sud. 83TO524. 2. Peigne à double fin. Derrière et 

sous le crâne. 83TO525. 3. Clou. 
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TOMBE 181 1983 

Fosse rectangulaire (215 x 110 cm ; prof. 87 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de cercueil. 

Le squelette, en mauvais état de conservation, était en connexion anatomique. Subsistaient le crâne 

écrasé et les diaphyses des os longs, excepté ceux de l’avant-bras droit. Le défunt était étendu avec le 

bras gauche collé au corps et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Couteau. Pointe orientée vers l’ouest. 83TO522. 2. Boucle en bronze. Ardillon 

scutiforme vers l’est. 83TO523a. 3. Morceaux de peigne et rivets. 83TO523b. 4. Tessons gris. Au-dessus 

du crâne. 83TO523c. 

TOMBE 183 1983 

Fosse rectangulaire violée (220 x 115 cm ; prof. 99 cm). Une pierre dressée à gauche de la tête, et une 

autre longeant la paroi droite, avaient sans doute servi de calage. Présence d’un clou de cercueil. Du 

squelette, seuls, le crâne tourné vers la gauche, l’humérus droit et quelques côtes étaient en place. 

D’autres fragments osseux étaient mélangés à la terre de remblai. Le squelette repose sur le sol en 

place. 

Mobilier funéraire. 1. Tessons. Trouvés dans le remblai. 83TO534. 2. Ossements pêle-mêle. 3. Deux 

minuscules fragments de peigne. 83TO563. 4. Un clou de cercueil. 

TOMBE 184 1983 

Fosse rectangulaire (150 x 100 cm ; prof. 94 cm). Pas de traces de cercueil. Squelette en place, mais fort 

dissous. Le défunt était étendu avec les bras le long du corps et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Vase biconique. 83TO541. 2. Flèche en fer. 83TO542. 3. Boucle en bronze. 

L’ardillon est orienté vers le nord. 83TO543. 4. Peigne. 83TO544. 5. Boucle en fer. 83TO545. 

TOMBE 185 1983 

Fosse rectangulaire (200 x 60 cm au chevet et 72 cm au pied ; prof. 92 cm). Inhumation en pleine terre. 

Pas de traces de cercueil. Le squelette, en assez bon état de conservation, était en connexion 

anatomique. Subsistaient le crâne, les clavicules, les omoplates, les iliaques, les diaphyses des os longs 

et les pieds. Seul le radius droit était légèrement déplacé vers le pied de la fosse. La défunte était 

étendue avec les bras le long du corps et les jambes étendues parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Assiette en terre rouge. Dans le prolongement du pied gauche. 83TO557. 2. 

Fragment de peigne. 83TO558. 3. Fibule discoïde en bronze. Placée de chant. Une perle jaune est prise 
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par l’oxydation de l’ardillon. 83TO559. 4. Boucle en fer. Ardillon vers le sud, sous l’iliaque droit. 

83TO560. 5. – 10. Perles. 83TO561. 

TOMBE 186 1983 

Fosse rectangulaire (250 x 90 cm ; prof. 95 cm ) violée. Quelques pierres longeant la rive droite, et un 

bloc dans l’angle nord-ouest de la fosse semblaient avoir servi de calage à un coffrage de bois. Pas de 

traces de cercueil. Du squelette bouleversé, ne subsistaient que le crâne et le bas des jambes en place. 

Le corps était étendu avec les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Coupe en terre rouge. 83TO564. 2. Fragment de peigne. 3. Fragment de lance. 4. 

Trois tessons noirs. 5. Trois fragments de fer. 6. Éclat de silex. 

TOMBE 187 1984 

Fosse rectangulaire (265 x 125 cm ; prof. 96 cm). Caisson de maçonnerie sèche (205 x 60 cm). La fosse 

était ceinturée sur une hauteur maximale de 54 cm de murets conservés sur cinq assises de moellons 

taillés. Deux clous, retrouvés à hauteur des humérus et fémur droits, indiquaient probablement 

l’existence d’un cercueil. Le squelette, en bon état de conservation, était en connexion anatomique. La 

défunte était allongée avec les bras le long du corps et les pieds serrés. 

Mobilier funéraire. 1. Dix-neuf perles. Une pendeloque. 84TO580. 2. Peigne à double fin. 84TO581. 3. 

Boucle en fer. 84TO582. 4. Clou de cercueil en ‘T’. 5. Fragment de clou de cercueil. 

TOMBE 192 1984 

Fosse rectangulaire violée (235 x 135 cm ; prof. 92 cm). Beau caisson de maçonnerie sèche (188 x 65 

cm au chevet et 60 cm au pied). Les murets longitudinaux, constitués de six assises de moellons taillés 

et soigneusement maçonnés étaient encore conservé sur une hauteur moyenne de 65 cm. Une grande 

dalle, placée de chant, délimitait le chevet et le pied. Pas de traces de cercueil. Les ossements, en assez 

bon état de conservation, étaient dispersés au chevet et au pied. 

Mobilier funéraire. 1. Dix-huit perles. 84TO566. 2. Fragment de peigne à double fin. 84TO567. 3. 

Segment d’orle en bronze. 84TO568. 

TOMBE 196 1984 

Fosse rectangulaire (170 x 80 cm). Derrière la tête, de chaque côté du corps, et dans l’angle sud-est, 

quelques pierres avaient servi à caler les planches d’un coffre. Aucun clou ne fut relevé. Squelette 
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d’enfant assez bien conservé et en place. Le corps était étendu avec les mains le long du corps et les 

jambes allongées presque parallèlement. Le genou gauche était légèrement fléchi. 

Mobilier funéraire. 1. Anneau en fer. 84TO680. 2. Fusaïole en os. 84TO681. 3. Couteau. Tranchant vers 

le sud. 84TO682. 4. Fragment de peigne. 84TO683. 5. Dix perles. 84TO684. 6. Tesson. 84TO685. 7. 

Dispositif de châtelaine. 84TO686. Sous l’anneau de fer et la fusaïole, les différentes pièces métalliques 

se composent d’un petit anneau en fer, d’une tige munie d’un œillet à chaque extrémité, d’une pièce 

ovalaire repliée en œillet à une extrémité et aplatie à l’autre. Avant le couteau se trouvait une pièce en 

forme de gouttière, s’aplatissant à mi-longueur pour se replier en anneau et s’assujettir dans la 

gouttière. 

TOMBE 203 1984 

Fosse rectangulaire violée (245 x 95 cm). Caisson de maçonnerie sèche partiellement démonté (larg. 50 

cm). Trois assises de moellons bordaient les longs côtés. Les pierres avaient disparu partiellement au 

chevet et complètement au pied de la fosse. Pas de traces de cercueil. Hormis quelques esquilles 

osseuses pêle-mêle dans le remblai, il ne subsistait que les tibias et péronés disposés parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. 84TO619. 2. Ardillon en bronze. Orienté vers le sud. 84TO620. 3. Boucle 

rectangulaire en bronze. Tourné à l’endroit. 84TO621. 4. Petit tesson noir. 84TO622. 5. Pot biconique. 

84TO623. 

TOMBE 206 1984 

Fosse rectangulaire violée (260 x 140 cm ; prof. 74 cm). Remarquable caisson maçonné au mortier de 

chaux (200 x 60 cm au chevet et 55 cm au pied). La fosse était entièrement ceinturée de murets 

constitués de moellons bien taillés et très soigneusement appareillés. La hauteur maximale conservée 

des murets était de 55 cm. Le caisson était protégé par deux dalles jointives. L’une, brisée en trois, était 

un remploi d’époque romaine et ne mesurait pas moins de 184 x 85 cm. Découverte de deux clous de 

cercueil. Le squelette, complètement bouleversé, se réduisait au crâne et à un os gisant au centre de la 

fosse, le reste des os longs était relégué au pied. 

Mobilier funéraire. 1. Plaque dorsale carrée. Trouvée dans le remblai. 84TO687. 2. Quatre rivets de 

scramasaxe. 84TO688. 3. Tesson noir. 84TO689. 4. Silex. 84TO690. 5. Deux silex. 84TO691. 6. Peigne à 

double fin. 84TO692. 7. Bossette en bronze. 84TO693. 8. Deux clous de cercueil avec bois. 
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TOMBE 210 1984 

Fosse rectangulaire (260 x 120 cm ; prof. 75 cm). Très beau caisson maçonné au mortier de chaux (210 

x 70 cm). Des murets, constitués de cinq assises de moellons taillés, bordaient les longs côtés sur 61 

cm de hauteur. Une dalle, placée de chant, clôturait chacun des petits côtés. La dalle de chevet, 

remploi de l’époque romaine, présentait une encoche. Du squelette, subsistaient des fragments du 

crâne et les diaphyses des os longs. Les ossements étaient pêle-mêle dans la terre de remblai. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en potin. 84TO637. 2. Vingt-quatre perles en pâte de verre. 84TO638. 3. 

Perle en bronze. 84TO639. 4. Minuscule fragment de peigne. 84TO640. 5. Silex. 84TO641. 

TOMBE 213 1984 

Fosse rectangulaire (200 x 110 cm ; prof. 70 cm). La fosse était entièrement délimitée par un 

alignement de pierres ayant servi de calage. Quatorze clous, répartis autour du squelette, 

déterminaient l’existence d’un cercueil (environ 140 x 40 cm). Du squelette, fort altéré, n’étaient 

conservés que le crâne et les diaphyses fémorales et tibiales. Les jambes du défunt étaient allongées 

presque parallèle. Le tibia droit semblait déplacé légèrement. 

Mobilier funéraire. 1. Défense de sanglier percée d’un trou. 84TO697. 2. Étui en os – fermoir de bourse 

(?). 84TO698. 3. Peigne. 84TO699. 4. Dix perles. 84TO700. 5. Anneau en fer. 84TO701. 6. Fragment de 

boucle en fer. 7. Tesson noir. 84TO702. 8. Quatorze clous de cercueil. 

TOMBE 214 1984 

Fosse aux contours indéterminés (prof. 79 cm). Quelques pierres semblaient marquer la tombe au 

chevet, dans le coin supérieur droit, au pied, et dans le coin inférieur gauche. Inhumation en pleine 

terre. Deux clous au chevet attestaient la présence d’un cercueil. Squelette presqu’entièrement dissous 

d’un très jeune enfant. Les restes en place s’étendaient sur 70 cm. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle d’oreille en argent. 84TO703. 2. Boucle d’oreille en argent. 84TO704. 3. 

Perles. 84TO705. 4. Anneau en bronze. 84TO706. 5. Clous de cercueil. 6. Peigne. 84TO707. 

TOMBE 216 1984 

Fosse aux contours indéterminables, partiellement violée. Une pierre, à hauteur de l’humérus droit, et 

deux autres, dans l’angle sud-est, avaient servi de calage à un coffrage de bois. Découverte de deux 

clous de cercueil. Du squelette, ne subsistait en place que le crâne écrasé et les diaphyses des 

membres inférieurs. Le défunt était allongé avec les jambes légèrement rapprochées. 
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Mobilier funéraire. 1. Sept bossettes en bronze avec trace de bois. Umbo écrasé. L’umbo est sur le pied 

de gauche. Le sens du bois est perpendiculaire au manipule et parallèle au pied. 84TO790. 2. Vase 

biconique. 84TO789. 3. Sorte fiche avec bois. 84TO792. 4. Languette en fer. Longueur : 7 cm. Traces de 

bois. 84TO790. 5. Languette en fer. Longueur : 5,5 cm. 84TO790. 6. Languette en fer. Longueur : 4 cm. 

84TO790. 7. Trace d’un fourreau d’épée en bois. 8. Traces de bois (bouclier) dont les fibres sont en 

biais par rapport à l’axe de la tombe. 9. Restes de peigne. 84TO791. 10. Clous. 11. Reste d’une petite 

languette en fer. 

TOMBE 218 1984 

Fosse rectangulaire (210 x 85 cm ; prof. 67 cm). Trois pierres, longeant la rive gauche à hauteur de la 

jambe, suggéraient l’existence d’un coffre de bois, mais aucun reste n’en a été découvert. Le squelette 

était en bon été de conservation et en connexion anatomique. Le corps était étendu avec les avant-

bras fléchis, les mains sur le bassin et les jambes allongées presque parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. 84TO760. 2. Boucle en fer et ardillon. Orientés vers le sud-est. 84TO759. 

3. Perle. 84TO760. 4. Annelet en fer. 84TO761. 5. Restes d’un couteau. Traces de bois sur la soie. 

84TO762. 6. Fond en verre. 84TO763. 7. Tesson noir. 84TO764. 8. Deux appliques en bronze. Sous le 

genou gauche. 84TO785a-b. 

TOMBE 221 1984 

Fosse rectangulaire violée (230 x 100 cm). Caisson de maçonnerie sèche (195 x 55 cm). Quatre assises 

de moellons taillés, conservées sur 53 cm de hauteur, délimitaient les longs côtés. Une grande dalle, 

placée de chant, clôturait le chevet. Une autre dalle, disparue, bloquée par des petites pierres, barrait 

probablement le pied de la fosse. Du squelette, bouleversé, ne subsistait qu’un os long, barrant 

obliquement le chevet, les fémurs déplacés vers le pied de la fosse, et les tibias en place et bien 

parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne à double fin. 84TO736. 2. Tesson noir. 84TO737. 3. Silex. 84TO739. 

TOMBE 223 1984 

Fosse rectangulaire violée (170 x 95 cm). Caisson de maçonnerie sèche (larg. 50 cm). Les longs côtés 

étaient limités sur 24 cm de hauteur par deux assises de moellons taillés. Le caisson était détruit au 

chevet et au pied. Pas de traces de cercueil. Quelques os épars dans le remblai constituaient les seuls 

restes de squelette. 

Mobilier funéraire. 1. Coupe en terre noire. 84TO734. 2. Fragments de peigne. 84TO735. 



32 

TOMBE 224 1984 

Fosse rectangulaire violée (265 (?) x 110 cm). Caisson en maçonnerie sèche (larg. 60 cm au chevet). La 

fosse était délimitée sur trois côtés par deux assises de moellons taillés, conservés sur 21 cm de 

hauteur. Les murets étaient détruits au pied et dans la partie orientale de la rive droite. Découverte 

d’un clou de cercueil. Du squelette, seules les diaphyses fémorales et tibiales étaient encore en place. 

La calotte crânienne et quelques esquilles osseuses étaient mélangées à la terre de remblai. Le défunt 

était étendu avec les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. 84TO767. 2. Un clou de cercueil. 

TOMBE 228 1984 

Fosse rectangulaire (240 x 110 cm ; prof. 59 cm). Caisson partiel en maçonnerie sèche (larg. 65 cm). 

Trois assises de moellons taillés délimitaient les longs côtés dans leur partie occidentales sur une 

hauteur de 47 cm. Une grande dalle, placée de chant, barrait le chevet. Le caisson fut en grande partie 

démonté à l’occasion d’une réinhumation. Découverte d’un clou de cercueil entre les fémurs. Le 

squelette, en bon état de conservation, était en connexion anatomique. Le corps était étendu avec les 

bras le long du corps et les jambes allongées parallèlement. La seconde inhumation est finalement en 

pleine terre (avec cercueil). Intéressant la différence d’axe entre le caisson et le défunt. 

Mobilier funéraire. 1. Couteau. 84TO. 2. Boucle. 84TO744. 3. Monnaie romaine. 84TO746. 4. Monnaie. 

84TO747. 5. Fer de lance. 84TO748. 6. Silex. 84TO749. 7. Éclat de silex. 84TO750. 8. – 10. Clous. 

84TO751. 84TO752. 84TO755. 11. Fragments de peigne à double fin. 84TO753. 12. Aiguille. 84TO754. 

13. Monnaie romaine. 84TO756. 14. ???. 84TO757. 15. ???. 84TO758a. 16. ???. 84TO758b. 

TOMBE 229 1984 

Fosse rectangulaire violée (225 x 110 cm ; prof. 51 cm). Caisson de maçonnerie sèche (larg. 65 cm). 

Deux assises de moellons taillés délimitaient les côtés longitudinaux. Un seul moellon marquait le 

chevet. Les pierres avaient disparu au pied. Pas de traces de cercueil. Ce qui subsistait du squelette 

était en assez bon état de conservation. Le crâne était tourné vers la droite, la mandibule se trouvait à 

l’emplacement du thorax, deux os longs s’entrecroisaient à hauteur de la main gauche, et les os des 

membres inférieurs s’allongeaient parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en fer. 84TO765. 2. Peigne à double fin. 84TO766. 
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TOMBE 230 1984 

Fosse rectangulaire (230 x 120 cm ; prof. 64 cm). Quelques blocs, encadrant le chevet et bordant la rive 

gauche, avaient servi de calage aux planches d’un coffrage de bois (190 x 80 cm). Quelques pierres 

limitaient le chevet et l’angle sud-ouest de la fosse. Pas de traces de cercueil. Du squelette, le crâne, les 

clavicules, et les os longs étaient conservés et en place. Le défunt était étendu avec le bras gauche 

collé au corps, le bras droit fléchi avec la main sur le bassin et les jambes allongés parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe. Tranchant vers le nord. 84TO716. 2. Fourreau. Six petits rivets et cinq 

gros rivets en bronze, plus la frette. 84TO717. 3. Pointe de lance à douille fermée. 84TO718. 4. Umbo 

de bouclier. Placé à plat sur le tibia. Six bossettes en bronze à l’endroit. Traces de bois à l’intérieur de la 

manipule. 84TO719. 5. Plaque-boucle en fer. 84TO720a. 6. Contre-plaque. Légèrement placée de 

chant, face vers le fond. 84TO720b. 7. Plaque dorsale. 84TO720c. 8. Couteau. Tranchant vers (7). 

84TO721. 9. Fiche en fer. Boucle à l’extrémité. 84TO722. 10. Petite plaque à trois bossettes. À l’endroit 

et base vers le nord-est. 84TO723. 11. Clou à tête plate. Retrouvé assez haut, la tête est à hauteur de la 

pointe du couteau. 84TO724. 12. Gros clou à tête ronde. Le long du couteau. 84TO725. 13. Tige en fer. 

84TO726. 14. Petite plaque à quatre bossettes. À l’endroit. 84TO727. 15. Traces organiques. 16. Plaque 

à bossettes. À l’envers. 84TO728. 17. Plaquette en bronze. Percée de deux trous avec rivets et traces de 

fer. 84TO729. 18. Plaque en fer avec bossettes (?). 84TO730. 19. Fragment de peigne. 84TO731. 

TOMBE 237 1985 

Étroite fosse rectangulaire (200 x 55 cm ; prof. 82 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette, bien conservé, était en connexion anatomique. Le défunt était étendu avec les 

bras fléchis, les mains sur le bassin et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique. 85TO852. 2. Trois pointes de flèches. Tête vers le bas. 85TO854. 3. 

Scramasaxe. Posé de côté, pointe vers le bas. 85TO853. [4. Numéro supprimé.] 5. Neuf rivets du 

fourreau du scramasaxe. 85TO855. 6. Fiche. Partiellement sous (7). 85TO865. 7. Plaque carrée percée 

d’un trou rond. 85TO864. 8. Élément en fer vertical (petite pointe). 85TO866. 9. Pièce en fer (?). Cassée 

en deux et partiellement sous (7). 85TO863. 10. Fibule quadrangulaire avec perles de verre enfilées. 

85TO857. 11. Silex. 85TO858. 12. Fourreau du scramasaxe. 13. Rivets du fourreau (cf. 5). Pointe en l’air. 

85TO855. 14. Quatre gros rivets du fourreau. 85TO856. 15. Plaque-boucle. À l’endroit. Boucle repliée. 

Extrémité de la plaque vers l’est. 85TO859. 16. Contre-plaque. À l’envers. Extrémité vers l’est. Une 

grosse bossette à l’extrémité et trois petites. 85TO860. 17. Plaque dorsale. À l’endroit, mais 

partiellement engagée sous (3). 85TO861. 18. Applique triangulaire avec trou. Extrémité sous (3), à 
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l’endroit. 85TO862. 19. Petite applique. Trace de rivet en bronze. 85TO867. 20. Peigne à double fin en 

os. Posé à plat. 85TO868. 

TOMBE 240 1985 

Fosse rectangulaire (220 x 60 cm ; prof. 74 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de cercueil. 

Le squelette était en bon état de conservation et en connexion anatomique, excepté les cubitus et 

fémur gauches légèrement déplacés (accidentellement ?). Le défunt était étendu avec le bras droit 

fléchi et la main sur le bassin, le bras gauche le long du corps et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique. 85TO894. 2. Lance. Pointe vers le pied de la fosse. 85TO895. 3. 

Éperon. Sous le pied gauche. 85TO896. 4. Ferret en fer. Contre le pied, à l’extérieur de l’éperon et à 

l’extrémité arrondie vers l’est. L’extrémité droite est prolongée par (5). 85TO897. 5. Plaquette 

métallique. 85TO898. 6. Plaquette de fer. Sous l’avant-bras gauche, déplacée. 85TO899. 7. Plaque de 

ceinture. À l’envers, côté droit vers l’extérieur de la fosse. 85TO900. 8. Peigne en os. 85TO901. 9. Fer. 

Sur (8). 85TO902. 

TOMBE 242 1985  (= 1985 – T. X1) 

Fosse rectangulaire violée (245 x 120 cm ; prof. 110 cm). Caisson assez frustre en maçonnerie sèche 

(205 x 60 cm). Des murets, conservés sur une hauteur moyenne de 64 cm, encadraient la fosse. Trois 

clous attestaient l’existence d’un cercueil qui était posé sur deux traverses de bois. Du squelette ne 

subsistaient, en place et bien conservés, que le fémur gauche, les tibias, les péronés et les métatarses. 

Le défunt était allongé avec les pieds serrés. 

Mobilier funéraire. 1. Vase. 85TO884. 2. Peigne. 85TO885. 3. Couteau. 85TO886. 4. Restes de deux 

clous de cercueil. 

TOMBE 245 1985 

Étroite fosse rectangulaire (175 x 40/45 cm ; prof. 65 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette, bien conservé, était en connexion anatomique. Il était étendu avec les bras 

fléchis, les mains sur les cuisses et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Plaque-boucle. Retournée, boucle vers les pieds. 85TO843. 2. Grande fiche en fer. 

85TO844. 3. Fiche en fer. 85TO845. 4. Anneau en fer. 85TO846. 5. Pointe en fer. Bois à l’autre 

extrémité. 85TO847. 6. Aiguille en bronze. 85TO848. 7. Clou en fer. 85TO849. 8. Peigne. 85TO850. 9. 

Trois minuscules morceaux de fer. 85TO851. 10. Petite languette de fer. 
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TOMBE 247 1985 

Fosse rectangulaire violée (236 x 88 cm ; prof. 75 cm). Des pierres de calage soulignaient la rive gauche 

de la fosse. Présence de deux fragments de clous en fer. Les ossements conservés se limitaient à la 

calotte crânienne, basculée vers la gauche, aux humérus, déplacés vers l’intérieur de la fosse, aux 

cubitus et fémur droits, en place, aux tibias et péroné droits, déplacés vers l’extérieur de la fosse. 

Mobilier funéraire. 1. Minuscule silex. Dans le remblai supérieur. 85TO871a. 2. Rivet de peigne. 

85TO871b. 

TOMBE 259 1985 

Fosse rectangulaire (165 x 43 cm ; prof. 78 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de cercueil. 

Le squelette, plus ou moins bien conservé, était en connexion anatomique. La défunte était étendue 

avec le bras droit plié, la main sur le bassin, le bras gauche le long du corps et les jambes presque 

parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. 2. Bague en bronze. 85TO893. 3. Tesson. 

TOMBE 271 1985 

Fosse rectangulaire (204 x 68 cm ; prof. 79 cm). Une pierre de calage au chevet et au pied. Présence 

d’un clou de cercueil près du pied droit. Le squelette était très bien conservé et en place. Le corps était 

allongé avec les mains sur les cuisses et les jambes un peu rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Plaque-boucle à cinq bossettes. À l’endroit. 85TO984. 2. Bague en bronze. 

85TO985. 3. Forces. 85TO986. 4. Peigne. 85TO987. 5. Clou de cercueil. 6. Petit couteau. Pointe vers le 

bas, tranchant vers l’intérieur. 85TO992. 7. Minuscule tesson. Dans le remblai. 85TO993. 

TOMBE 272 1985 

Étroite fosse rectangulaire (210 x 55 cm ; prof. 56 cm). Quelques petites pierres, retrouvées le long de 

la rive droite et au pied, bordaient un cercueil (190 x 43 cm ) dont un clou fut relevé à droite du crâne. 

Le squelette était très bien conservé et en connexion anatomique. Le défunt était étendu avec les bras 

collés au corps, les mains croisées sur le bassin et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe. Tranchant vers le nord et soie vers le chevet. 85TO1022. 2. Petits 

rivets de fourreau. Tête vers le nord. Cinq groupements. Traces noires du fourreau. 85TO1023. 3. Deux 

gros rivets décorés. Tête vers le fond de la fosse. Traces de tissu. 85TO1024a-b. 4. Pointe de flèche. 

85TO1025. 5. Pointe de flèche. 85TO1026. 6. Pointe de flèche. 85TO1027. 7. Plaque-boucle. À l’endroit. 
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85TO1028. 8. Contre-plaque damasquinée. À l’endroit. 85TO1029. 9. Plaque dorsale. Traces de cuir. À 

l’envers. 85TO1030. 10. Petite plaque-boucle. Tournée vers le chevet. 85TO1031. 11. Couteau. 

Tranchant vers le pied. 85TO1032. 12. Petit ustensile appointé. Brisé. Traces de bois à une extrémité. 

85TO1033. 13. Restes d’un peigne. Les petits rivets se prolongent vers la soie et au-delà de la pointe 

(pour le scramasaxe). 85TO1034. 14. Deux petits morceaux de fer sous (8). 

TOMBE 274 1985 

Fosse rectangulaire (225 x 140 cm ; prof. 70 cm). Chaque côté de la fosse était marqué de quelques 

pierres délimitant un espace correspondant à un cercueil (180 x 60 cm) attesté par huit clous. La partie 

supérieure du remblai contenait de très nombreuses pierres. Le squelette, déposé dans la partie 

septentrionale de la fosse, était très bien conservé et en connexion anatomique. Le défunt était étendu 

avec les mains le long du corps et les jambes assez rapprochées. La tête était déposée sur une pierre. 

Mobilier funéraire. 1. Collier de perles. En place autour du cou. 85TO1092. 2. Trousse de toilette 

contenant deux ustensiles en bronze. Suspendue à une chaînette accrochée à un anneau en bronze. 

Trace noire du cuir de la bourse très nette. 85TO1093. 3. Châtelaine. Chaîne en fer, rouelle en os, fer 

sur le peigne. 85TO1094. 4. Peigne avec étui décoré. 85TO1095. 5. Pendeloque en terre. 85TO1096. 6. 

Sorte de « boucle » en bronze. 85TO1097. 7. Boucle. 85TO1098. 

TOMBE 275 1985 

Fosse rectangulaire (204 x 100 cm ; prof. 101 cm). Des pierres, marquant les bords de la partie 

occidentale de la fosse, suggéraient l’existence d’un coffrage large de 65 cm. De nombreuses pierres 

se trouvaient mêlées à la partie supérieure du remblai. Huit clous de cercueil se répartissaient autour 

du corps. Du squelette, seule la partie supérieure était encore en place. Quelques os longs 

s’entrecroisaient au niveau de l’abdomen. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. 85TO1035. 2. Clous de cercueil. 

TOMBE 276 1985 

Fosse rectangulaire (230 x 120 cm ; prof. 102 cm). Un alignement discontinu de pierres bordait le 

pourtour de la fosse et déterminait un espace correspondant à un coffre de bois dont la fixation des 

planches était assurée par neuf clous en fer. La partie supérieure du remblai contenait de nombreuses 

pierres. Inhumation simultanée de deux jeunes adolescents. Les squelettes étaient en bon état de 

conservation et en connexion anatomique. Allongés en décubitus dorsale, les défunts se donnaient la 

main. L’autre bras était étendu le long du corps et les jambes étaient assez rapprochées. 
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Mobilier funéraire. Sépulture nord : 1. Boucle en fer. À l’endroit. 85TO1014 ; 2. Peigne à double fin. 

85TO1015 ; 3. Couteau. Pointe vers le chevet et tranchant vers le sud. 85TO1016. Sépulture sud : 4. 

Francisque. Manche vers le bas. Traces de cuir et de « végétaux » en travers sous la lame. 85TO1017 ; 

5. Pointe de flèche. Sous (4). 85TO1018 ; 6. Boucle en fer. À l’endroit. 85TO1019 ; 7. Fragment ferreux. 

85TO1020 ; 8. Couteau. Pointe vers le haut et tranchant vers le sud. 85TO1021. 

TOMBE 281 1985 

Fosse rectangulaire (230 x 100 cm ; prof. 87 cm). Au chevet, au pied, et à hauteur de l’avant-bras droit, 

quelques pierres avaient servi à caler les planches d’un coffre de bois dont les traces étaient nettement 

visibles sur une vingtaine de centimètres de hauteur le long de la rive gauche. Pas de clous de cercueil. 

Le squelette état en bon état de conservation et en place. Les péronés avaient été légèrement 

déplacés par accident. Le défunt était étendu avec les bras le long du corps et les jambes assez 

rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en fer. Sur le bassin. 85TO1099. 2. Fragment de peigne. Derrière la tête. 

85TO1100. 

TOMBE 285 1986 

Fosse rectangulaire (205 x 60 cm au chevet et 65 cm au pied ; prof. 85 cm). Inhumation en pleine terre. 

Pas de traces de cercueil. Le squelette, très bien conservé, était en connexion anatomique. Le défunt 

était étendu avec les bras le long du corps et les jambes allongées presque parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Fer de lance. Douille abîmée, mais ouverte. Beaucoup de restes de cuir autour 

ainsi que quelques restes ferreux. 86TO1127. 2. Boucle en bronze. 86TO1128. 3. Trois tessons 

scutiformes. Deux l’un à côté de l’autre, près de la boucle et un troisième un peu en retrait sur une 

vertèbre. Ils sont en vis-à-vis, pointe vers l’intérieur. Restes de cuir. 86TO1129a-c. 4. Peigne. 86TO1130. 

5. Bouclette ovalaire en bronze. 86TO1131. 6. Contenu de l’aumônière. Partiellement sous l’avant-bras 

droit. Un petit couteau et plusieurs clous en fer agglomérés, ainsi que deux fragments de bronze (?), 

bois, cuir. 86TO1132. 

TOMBE 289 1986 

Fosse rectangulaire (237 x 90 cm ; prof. 94 cm). Des pierres accumulées au chevet et le long de la rive 

gauche attestaient la présence d’un coffre dont les traces de bois étaient nettement apparentes sur le 

fond de la fosse. Il était large de 55 cm. Aucun clou de cercueil. Le squelette, en assez mauvais état de 

conservation, se limitait au crâne et aux os longs. La défunte était étendue avec les bras fléchis, les 

mains sur les cuisses et les jambes rapprochées. 
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Mobilier funéraire. 1. Fibule en argent cloisonné. Devait se trouver autour du cou. 86TO1145. 2. Fibule 

en argent cloisonné. De chant sur l’abdomen. 86TO1146. 3. Lot de soixante-six perles autour du cou 

(minuscules annulaires noires, grain transparent, en ambre, pendeloque). 86TO1147. 4. Cinq grosses 

perles en pâte de verre polychromes. 86TO1148. 5. Anneau en fer. De chant. 86TO1149. 6. Anneau en 

fer. Partiellement sous le fémur. 86TO1150. 7. Petite langue en fer. Extrémité étroite sous le fémur. 

86TO1151. 8. Pendeloque en terre. 86TO1152. 9. Deux rivets en bronze. Tête plate. 86TO1153a-b. 10. 

Clef laconienne avec œillet. 86TO1154. Tige en fer (?). 86TO1155. Fer assez plat se terminant en cuillère 

(?). 86TO1156. 11. Peigne. 86TO1157. 12. Aiguille en bronze. Fichée en terre, pointe en haut. 

86TO1158. 13. Minuscule boucle en fer. 86TO1159. 14. Deux petites boucles en bronze. Sous les os. 

86TO1163. 15. Tige coudée en fer. Sous l’os. 86TO1164. 

TOMBE 294 1986 

Fosse rectangulaire (226 x 104 cm ; prof. 127 cm). Quelques pierres s’alignaient au chevet et le long de 

la rive droite sur une hauteur de 81 cm. Elles calaient, contre la paroi gauche, un cercueil dont les 

planches étaient maintenues par trois clous retrouvés à droite du crâne et de part et d’autre des mains. 

Le squelette, très bien conservé, était en connexion anatomique. Il était étendu avec les bras le long du 

corps et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe à pommeau. 86TO1195. 2. Boucle de ceinture rectangulaire. De 

chant, contre le pommeau de scramasaxe. 86TO1196. 3. Paire de forces. Sous les côtes. 86TO1197. 

Contenu de l’aumônière. Partiellement sous le bras gauche : 4. Couteau. Pointe vers le sud-ouest. 

Partiellement sur le fermoir. Brisé en trois. 86TO1200 ; 5. Plaque de bronze. Brisée en deux. 86TO1201 ; 

6. Deux petites monnaies en bronze. 86TO1205a et b ; 7. Petite plaquette en bronze ; 8. Bouclette 

rectangulaire. À l’envers. Sous le radius. Traces de cuir sur l’ardillon. 86TO1199 ; 9. Fiche appointé. 

Traces de bois à l’autre extrémité, sous le fermoir. 86TO1204 ; 10. Trois plaquettes de bronze percées 

d’un trou. 86TO1203 ; 11. Deux silex. 86TO1206 et 86TO1202; 12. Fermoir. 86TO1198 ; 13. Peigne. À 

côté de l’humérus droit. 86TO1209. 

TOMBE 295 1986 

Fosse rectangulaire (265 x 117 cm ; prof. 67 cm). Des pierres de calage encadraient le pied de la fosse, 

une autre marquait l’angle nord-ouest. Pas de traces de cercueil. Le squelette, assez bien conservé, 

était étendu avec les bras le long du corps et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Scramasaxe à tranchant asymétrique. Tranchant vers l’intérieur, sous le bras. 

86TO1133. 2. Peigne en os. Dans son étui sous (1). 86TO1134. Contenu de l’aumônière, sous l’iliaque 

droit : 3. Couteau. 86TO1139 ; 4. Trois pointes de flèches. Deux lancéolées. 86TO1135 et 86TO1136. Et 
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une à ailerons. 86TO1137 ; 5. Céramique sigillée. 86TO1138 ; 6. Fermoir avec restes de bois. 86TO1140 

; 7. Cinq silex. 86TO1141a – e ; 8. Fiche à bélière. Sur (6). Traces de bois dans l’axe de l’objet. 

86TO1142. 

TOMBE 296 1986 

Fosse rectangulaire partiellement violée (200 x 80 cm ; prof. 99 cm). Un gros caillou marquait le bord 

droit à hauteur du bassin. Pas de traces de cercueil. Le squelette était en grande partie dérangé. 

Quatre os longs barraient la fosse dans la partie centrale. Seuls, le crâne, les diaphyses des humérus et 

le tibia droit étaient encore en place. 

Mobilier funéraire. 1. Fer de lance. Près du tibia droit. Pointe vers le bas. 86TO1119. 2. Peigne. À droite 

du crâne. 86TO1126. 

TOMBE 298 1986 

Fosse trapézoïdale partiellement violée (210 x 100 cm ; prof. 90 cm). Des pierres, placées de chant, 

tapissaient les parois latérales et le pied de la fosse sur 78 cm de hauteur. Cinq clous, dont un dans le 

remblai au chevet, et quatre répartis de part et d’autre des jambes, attestaient la présence d’un 

cercueil large de 50 cm environ. Du squelette ne subsistait que la partie inférieure du corps (quelques 

vertèbre, iliaques et jambes). Le défunt était allongé avec les jambes parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. Couteau. Pointe vers les pieds. Le long du fémur gauche. 86TO1211. 2. Peigne. 

Près du bassin. 86TO1212. 3. Anneau en os. À hauteur du tibia gauche, le long de la fosse. 86TO1213. 

4. Morceau de céramique. 86TO1214. 5. Boucle de ceinture damasquinée. Près de (2). Brisée. Ardillon 

vers le sud-est. 86TO1215. 

TOMBE 300 1986 

Fosse rectangulaire (144 x 112 cm ; prof. 87 cm). Des pierres encadraient entièrement la fosse sur 43 

cm de hauteur et déterminaient un espace d’environ 110 x 40/45 cm. Pas de clous de cercueil. 

Squelette d’enfant mal conservé et en connexion anatomique. Il ne subsistait que le crâne et des 

segments des os du bras droit et des jambes étendues parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne à double fin. Sous le fémur gauche. 86TO1143. 

TOMBE 301 1986 

Étroite fosse rectangulaire (250 x 65 cm ; prof. 85 cm). Traces très nettes de bois sous et sur le 

squelette, ainsi que sur une largeur de 15 cm le long de la rive gauche. Les parois de ce coffre, 
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assemblé sans clou, étaient calées latéralement par de petites pierres et par un gros caillou au chevet. 

Le squelette, en très bon état de conservation, était en connexion anatomique. Le défunt était étendu 

avec les bras le long du corps, les mains sur les cuisses et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle de ceinture en fer. Beaucoup de traces de cuir. 86TO1120. 2. Peigne à une 

rangée de dents. 86TO1121. 3. Silex. 86TO1123. Bouton en bronze avec masse métallique en-dessous. 

86TO1125a. 4. Pince à épiler en bronze. Légèrement sous le genou et brisée en deux. Traces de bois 

en-dessous du corps, au-dessus du corps et sur le côté nord, avec une hauteur max. de +/- 15 cm. 5. 

Rivet en bronze à tête ronde. 86TO1125b. 

TOMBE 302 1986 

Fosse rectangulaire aux angles arrondis (205 x 65 cm ; prof. 106 cm). Inhumation en pleine terre. Pas 

de traces de cercueil. Le squelette, très bien conservé, était en connexion anatomique. Seuls les bras 

s’étaient légèrement déplacés naturellement. Le corps était étendu avec les bras le long du corps, les 

mains sur les cuisses et les jambes serrées. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. 86TO1160. 2. Quatre rivets. 86TO1161. 3. Boucle en fer. 86TO1162a. 4. 

Tigelle en fer. 86TO1162b. 

TOMBE 303 1986 

Fosse aux contours imprécis (110 x 60 cm ; prof. 48 cm). Quelques petits cailloux bordaient le pied de 

la fosse. Pas de traces de cercueil. Squelette d’enfant pratiquement dissous. Ne subsistaient que la 

calotte crânienne, des restes d’humérus et deux côtes. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. À gauche du crâne. 86TO1144. 

TOMBE 306 1986 

Fosse rectangulaire peu profonde, sans pierres. Avec quelques traces de charbon de bois. Quelques 

traces ligneuses, ainsi que trois clous, dont deux disposés de part et d’autre du crâne, attestaient 

l’existence d’un cercueil large de 50 cm. Le squelette, en assez mauvais état de conservation, se limitait 

au crâne écrasé et aux diaphyses des os longs. Le corps en place était étendu avec les bras le long du 

corps et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Morceau de bracelet en verre torsadé. 86TO1221. 2. Biconique de petit format et 

ouvert. 86TO1216. 3. Plaquette de fer. 86TO1222. 4. Fragment de clou. 5. Forces. 86TO1223. Couteau. 

86TO1224. Peigne en os. 86TO1225. 6. Boucle de ceinture en bronze (Bas-Empire). Ardillon vers le sud. 

Traces noires en-dessous. 86TO1219. 7. Clou de cercueil. Fibres en travers. 8. Clou en fer. Situé assez 
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haut dans la fosse. 9. Annelet en fer. 86TO1220. 10. Perles de collier. 86TO1217. 11. Six perles de 

bracelet (?). 86TO1217bis. 12. Fibule en bronze avec pied (Bas-Empire). Décorée d’une croix pattée. 

Sous le vase en grande partie. Traces noires en-dessous. 86TO1218. 

TOMBE 308 1986 

Fosse rectangulaire partiellement violée (200 x 88 cm ; prof. 50 cm). Inhumation en pleine terre. Au 

chevet, traces de planche sur le fond de la fosse. Le squelette, en assez bon état de conservation, était 

bouleversé dans sa partie supérieure. Les jambes étaient en place et allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Hache. Légèrement plantée en terre. Tranchant vers l’intérieur. 86TO1207. 2. Une 

rivet de peigne. Vers le chevet. 86TO1208. 

TOMBE 313 1986 

Fosse rectangulaire (260 x 175 cm ; prof. 78 cm). Des pierres, placées de chant et parfois inclinées vers 

l’intérieur de la fosse, tapissaient les parois de la fosse, surtout au chevet et à droite du corps, sur une 

hauteur de 50 cm environ. Sur le fond de la fosse, sept clous de cercueil se répartissaient 

régulièrement autour du squelette. Leur position ainsi que celle du squelette et des pierres de calage 

impliquaient un cercueil de plan trapézoïdal (180 x 70 cm au chevet et 45 cm au pied). Le squelette, en 

assez bon état de conservation, était en connexion anatomique. Subsistaient le crâne basculé vers la 

droite, la mandibule placée à l’envers au côté droit du thora, les clavicules, quelques vertèbres 

lombaires, les iliaques, les diaphyses des os longs et les métatarses. La défunte était étendu en 

décubitus dorsale, le bras droit fléchi avec la main posée sur le bassin, le bras gauche partiellement 

sous le corps et les jambes allongées presque parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Fibule digitée à tête rectangulaire. Située à l’envers, le pied sous la calotte 

crânienne (soit à l’endroit sur la tête). 86TO1272. 2. Fibule ansée à tête semi-circulaire. À l’endroit, le 

pied sur le col du fémur droit. 86TO1273. 3. Fibule ansée à tête semi-circulaire. La tête près du fémur 

et formant un angle obtus avec (2). 86TO1274.[82TO1274 sur le plan] 4. Rosette en argent cloisonné. À 

l’endroit, à droite du crâne, à 3-4 cm du fond. 86TO1275. [82TO1275 sur le plan]. 5. Fibule discoïde en 

argent doré. Feuille d’or estampée au centre. De chant à une quinzaine de cm au moins du fond, un 

plus haut que le crâne. 86TO1276. 6. Boucle rectangulaire en argent massif. Partiellement engagée 

sous les os de l’avant-bras, ardillon vers le sud et au-dessus du bassin. 86TO1277. 7. Bracelet en fer. 

Placé au bras gauche. 86TO1278. 8. Collier. Constitué de deux rangs de perles bien conservées 

jointivement à l’avant. Perles : quelques perles (6) se trouvaient derrière le crâne sur l’omoplate droite : 

une perle rouge et une jaune, une biconique blanche isolée près de la rangée intérieure. 86TO1279. 9. 

Grosse perle polychrome. Derrière le crâne. 86TO1280. 10. a. Perle biconique. À droite de la colonne. 



42 

86TO1281. b. Perle annulaire bleue. À gauche de la colonne, probablement cousue sur le vêtement. 

86TO1282. 11. Petite perle rouge. Vers l’intérieur et à mi-longueur du fémur droit. 86TO1283. 12. 

Anneau en fer assez grand. En haut et vers l’intérieur du fémur droit. 86TO1284. 13. Petit anneau en 

fer. Sous (16). 86TO1285. 15. Tige (?). 86TO1286. 16. Couteau. Pointe dirigée vers les pieds. 86TO1287. 

17. Peigne à double fin. Dans son étui en os. 86TO1288. 18. Perle cylindrique rouge à motif jaune sous 

(17). 86TO1289. 19. Monnaie romaine en bronze. Très fruste. 86TO1290. 20. Perle cylindrique rouge à 

motifs jaunes. 86TO1291. 21. Perle cylindrique rouge à motif jaune. 86TO1292. 22. Perle côtelée en 

verre. 86TO1293. 23. Perle cylindrique rouge à zigzag jaune. 86TO1294. 24. Hachoir en fer. 

Légèrement incliné vers l’intérieur. Soie vers le haut, angle arrondi vers les pieds. Restes de bois côté 

cercueil. 86TO1295. 25. Petit fragment de verre. Contre une pierre de calage au sud et dans le remblai. 

26. Deux petites garnitures en bronze. L’une à l’endroit, l’autre à l’envers. 86TO1296a – b. 

TOMBE 315 1986 

Fosse rectangulaire violée (185 x 85 cm ; prof. 84 cm). Trois pierres au chevet et une au pied 

semblaient avoir calé les planches d’un cercueil dont trois clous furent retrouvés dans le remblai. 

Quelques fragments d’os longs, la calotte crânienne et la mandibule gisaient pêle-mêle au centre de la 

fosse. Seules les diaphyses tibiales étaient disposées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Deux fragments de verre. 86TO1192. 2. Éclat de silex. 86TO1193. 3. Peigne. 

86TO1191. 4. Clous de cercueil. 

TOMBE 319 1986 

Fosse rectangulaire (110 x 70 cm ; prof. 76 cm). Quelques pierres alignées le long des parois 

longitudinales ont pu servir de calage à un coffre dont les traces probantes ne furent pas décelées. Pas 

de traces de cercueil. Le squelette était très bien conservé et en place. La défunte était étendue avec es 

bras symétriquement repliés, les mains croisées sur le bassin et les jambes serrées. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle de ceinture en fer. 86TO1254. 2. Anneau en fer. 86TO1255. 3. Couteau. 

86TO1256. 4. Peigne à double fin. 86TO1257. 5. Vase décoré au poinçon. 86TO1257b. 

TOMBE 321 1986 

Fosse rectangulaire (230 x 90 cm ; prof. 69 cm). Un clou de cercueil se trouvait vers l’extérieur du fémur 

gauche. Le squelette, très bien conservé, était en connexion anatomique. Le défunt était étendu avec 

les bras le long du corps, les mains sur le bassin et les jambes parallèles. 
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Mobilier funéraire. 1. Peigne. À gauche du crâne. 86TO1252. 2. Fusaïole en terre. Contre le fémur 

gauche. 86TO1253. 3. Clou en fer. Tête vers l’intérieur. Près de (2). 

TOMBE 326 1986 

Fosse rectangulaire (180 x 72 cm ; prof. 83 cm). Au chevet et le long de la paroi gauche s’entassaient 

des pierres de calage sur une trentaine de centimètres. Six clous se répartissant régulièrement deux 

par deux de part et d’autre des épaules, des mains et du bas des jambes, indiquaient la présence d’un 

cercueil de plan rectangulaire, large de 40 cm. Le squelette, assez jeune, était bien conservé et en 

connexion anatomique. La défunte était allongée avec les bras le long du corps et les jambes 

rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en fer. Très petite. Sur l’iliaque droit, ardillon vers l’extérieur. 86TO1297. 2. 

Rosette en argent cloisonné. Situé au cou et à l’envers sur les vertèbres. Seule l’attache était restée en 

place sur le haut de la colonne. 86TO1298. 3. Fibule en argent cloisonné. Sur les côtes, à l’endroit. 

86TO1299. 4. Bracelet fait de six grosses perles près de (1). Deux dont une côtelée sont disparues. 

86TO1300. 5. Grand anneau de châtelaine en fer. 86TO1301. 6. Anneau à deux volutes (Bas-Empire ?) 

en bronze. 86TO1302. 7. Anneau ovalaire. Pris dans (6). 86TO1303. 8. Fusaïole en terre cuite. 

86TO1304. 9. Pastille en verre bleu. Sur (10). 86TO1305. 10. Fond de vase en verre avec anneau de 

base. 86TO1306. 11. Perle noire avec zigzag blanc. 86TO1307. 12. Petit anneau en bronze ouvert. Sous 

(10). 86TO1308. 13. Demi-perle rouge avec décor jaune. Sous (10). 86TO1309. 14. Perle translucide. 

Sous (10). 86TO1310. 15. Peigne. Derrière le crâne. 86TO1311. 16. Collier de perles très petites. Sous la 

colonnes ainsi qu’à gauche du crâne. 86TO1312. 17. Tessons de céramique. Similaires à ceux près du 

pied de la tombe. 86TO1313. 18. Plaquette en fer avec anneau brisé : plaque-boucle ? Dans la paroi 

sud, assez haut. 86TO1314. 

TOMBE 328 1986 

Large fosse trapézoïdale (225 x 100 cm au chevet et 120 cm au pied ; prof. 122 cm). Les rives 

longitudinales de la fosse étaient tapissées de pierres sur une hauteur de 69 cm. Onze clous 

indiquaient la présence d’un cercueil d’environ 44 cm de large. Deux clous se trouvaient derrière la 

tête, un sous le coude gauche et le reste au pied. Le squelette était en bon état de conservation et en 

connexion anatomique. Il était étendu avec les bras le long du corps, les mains sur les cuisses et les 

jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique écrasé. 86TO1358. 2. Petite lame en fer. Pointe dirigée vers le chevet. 

86TO1359. 3. Collier de perles discontinues autour du cou. 86TO1360. 4. Peigne. Aux pieds. 86TO1361. 
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5. Boucle en fer. Sur le thorax. 86TO1362. 6. Minuscule fragment de « fibule » en bronze. Porte ardillon 

(?) 86TO1363. 

TOMBE 336 1986 

Fosse rectangulaire (204 x 70 cm ; prof. 82 cm). Inhumation en pleine terre recouverte de deux grandes 

dalles jointives, l’une au centre, l’autre au pied de la fosse. Pas de traces de cercueil. Du squelette, seuls 

le crâne, les iliaques et les os longs étaient conservés et en place, excepté les avant-bras légèrement 

déplacés. Le corps était allongé avec les jambes serrées. 

Mobilier funéraire. 1. Vase biconique. Au pied. 86TO1364. 2. Petit couteau en fer. Entre les fémurs. Soie 

au niveau du bassin, tranchant côté genou. 86TO1365. 3. Petit fragment de peigne à double fin. 

86TO1366. 4. Plaquette en os. 86TO1367. 

TOMBE 337 1986 

Large fosse rectangulaire (250 x 120 cm ; prof. 78 cm). Les parois étaient entièrement tapissées de 

pierres sur une cinquantaine de centimètres de hauteur. Sept clous, régulièrement disposés autour du 

squelette, attestaient l’existence d’un cercueil (environ 200 x 55 cm). Le squelette était en très bon état 

de conservation et en connexion anatomique. Le défunt était allongé avec les bras le long du corps et 

les jambes parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. Épée. Superposée au bras droit. Fourreau en bois. 86TO1346. 2. Lance. À droite 

du crâne. Douille fermée. 86TO1347. 3. Plaque en bronze. À gauche et à l’endroit. 86TO1348. 4. 

Couteau. Pointe vers le bas, tranchant vers le centre. 86TO1349. 5. Boucle en potin. Inclinée vers le 

fond, ardillon en fer vers la droite. 86TO1350. 6. Fermoir d’aumônière en fer. Sur le bassin. 86TO1351. 

7. Restes d’un peigne à double fin. À gauche, sur le thorax. 86TO1352. 8. Deux tessons. Dans le 

remblai. 9. Deux plaquettes en bronze. Superposées sous (1). À 22 cm de la douille de (2). 86TO1353. 

TOMBE 340 1986 

Fosse rectangulaire partiellement violée (225 x 140 cm ; prof. 115 cm). Les parois latérales étaient 

tapissées de pierres de calage sur 30/40 cm d’épaisseur. Aucun clou de cercueil. Du squelette, dérangé 

dans le secteur central essentiellement, la partie gauche du torse, le bas des jambes et les pieds étaient 

encore en place. Le crâne, un iliaque et les diaphyses des os longs gisaient pêle-mêle dans la moitié 

occidentale de la fosse. Les jambes étaient allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Fragment de peigne. 86TO1401. 2. Fiche en fer. 86TO1402. 
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TOMBE 342 1986 

Fosse rectangulaire (256 x 122 cm ; prof. 105 cm). Des pierres de calage encadraient le chevet et le 

pied de la tombe et calaient un coffre en bois (180/200 x 50 cm). Présence de onze clous de cercueil se 

répartissant régulièrement de part et d’autre des épaules, des mains, des genoux et des pieds ; deux 

autres se trouvaient à gauche du crâne et un dernier, à hauteur du mollet gauche. Crâne, iliaques et os 

longs constituaient l’essentiel des ossements conservés du squelette. La défunte était allongée avec les 

bras légèrement fléchis le long du corps et les jambes parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. et 2. Fibules cloisonnées. Décor avec croix en argent doré. 86TO1403. 86TO1404. 

3. Perles de verre et terre cuite. Perles bleues à l’avant de la mâchoire, perles d’ambre à côté. 

86TO1405. 4. Boucle de ceinture. Ardillon scutiforme en bronze. 86TO1406. 5. Anneau de châtelaine 

en fer. Entre l’avant-bras gauche et l’iliaque. 86TO1407. 6. Anneau de châtelaine en bronze. Le long du 

fémur gauche. 86TO1408. 7. Amas de pièces en fer appartenant à la châtelaine. Près de l’anneau du 

fémur. 86TO1409. 8. Fusaïole en os. Près du genou gauche. 86TO1410. 9. Trois grosses perles. Sur le 

bassin, vers la droite. 86TO1411a – c. 10. Peigne. Près du crâne, à gauche. 86TO1412. 

TOMBE 344 1987 

Fosse aux contours indéterminables (prof. 44 cm). Inhumation en pleine terre. Une pierre semblait 

marquer le chevet. Pas de traces de cercueil. Les ossements, assez mal conservés, étaient en place : le 

crâne et les diaphyses des os longs. Le défunt était étendu avec les bras étendus le long du corps et 

les jambes légèrement rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en potin. À l’emplacement de l’iliaque droit. Ardillon tourné vers le sud. 

87TO1435. 2. Couteau en fer. Le long de l’humérus droit. Pointe vers le bas et tranchant vers l’intérieur 

de la fosse. 87TO1439. 3. Fragment de peigne. Près de la soie du couteau. 87TO1437. 

TOMBE 345 1987 

Fosse rectangulaire partiellement violée (232 x 96 cm ; prof. 56 cm). Caisson de maçonnerie sèche (190 

x 50 cm). De beaux murets conservés sur trois assises de moellons taillés délimitaient les côtés 

longitudinaux ; deux pierres seulement clôturaient le chevet tandis que plus rien ne limitait le pied. 

Présence d’un clou de cercueil dans le remblai. Du squelette, seul le haut du corps était conservé en 

place : crâne basculé sur le côté gauche, clavicule droite, vertèbres, humérus et cubitus gauche. Les 

fémurs s’entrecroisaient au pied de la fosse. 

Mobilier funéraire. 1. Fragment de peigne. Vers l’intérieur de l’humérus droit. 87TO1419. 2. Clou en fer. 

Dans le remblai. 



46 

TOMBE 351 1987 

Fosse violée aux contours indéterminables (prof. 75 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette bouleversé se réduisait à quelques fragments d’os longs mêlés au remblai de la 

fosse. Seule la diaphyse du tibia gauche et du segment du tibia droit étaient en place. 

Mobilier funéraire. 1. Vase biconique. Près du pied droit. 87TO1424. 2. Peigne. Au sud du vase. 

87TO1425. 

TOMBE 354 1987 

Fosse sensiblement trapézoïdale (175 x 70 cm au chevet et 60 cm au pied ; prof. 49 cm). Inhumation en 

pleine terre. Pas de traces de cercueil. Le squelette qui était celui d’une fillette, était extrêmement 

fragile et en place, mais les os des jambes semblaient s’être légèrement déplacés. La fillette était 

étendue avec les bras le long du corps et les jambes probablement un peu fléchies. 

Mobilier funéraire. 1. Collier. Trois séries de perles bien groupées. 87TO1457. 2. Boucle en fer. Vers 

l’extérieur de l’avant-bras droit, ardillon pointé vers le haut. 87TO1458. 3. Petit anneau de châtelaine. À 

l’emplacement de la main gauche. 87TO1459. 4. Trousse de petits ustensiles en fer. Suspendue à un 

annelet en fer. Entre les jambes. 87TO1460. 5. Pièce métallique percée de deux trous. 87TO1461. 6. 

Grand anneau en fer. Dans l’angle sud-est de la fosse. 87TO1462. 7. Lot de minuscules perles vertes. À 

l’emplacement des ustensiles, vers l’anneau de la châtelaine et près du bras gauche. 87TO1463. 8. 

Peigne à double fin. Sur l’omoplate droite. 87TO1464. 9. Huit perles. En dessous de (8). 10. Perle en 

verre. SR. 

TOMBE 357 1987 

Fosse rectangulaire (192 x 74 cm ; prof. 56 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de cercueil. 

Le squelette bien conservé était en connexion anatomique. Le défunt était allongé avec les bras le long 

du corps, la main droite sur la cuisse et les jambes parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en potin. À la taille, côté droit. Ardillon vers le sud. 87TO1451. 2. Peigne à 

double fin. Au sud du crâne, dans le prolongement du bras droit. 87TO1452. 

TOMBE 358 1987 

Fosse rectangulaire partiellement violée (220 x 72 cm ; prof. 59 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de 

traces de cercueil. Le squelette dérangé dans sa moitié supérieure se réduisait au crâne écrasé, aux 

diaphyses de l’humérus gauche et des os des jambes. Le corps était allongé avec les jambes parallèles. 
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Mobilier funéraire. 1. Trois fers de flèches. Pointes vers le pied de la fosse. Près du pied gauche. 

87TO1447, 87TO1448 et 87TO1449. 2. Fragment en fer. Fragment d’un scramasaxe. Au centre de la 

fosse. 87TO1450. 3. Petit fragment de peigne. À gauche du crâne. 87TO1456. 

TOMBE 361 1987 

Fosse rectangulaire (197 x 94 cm ; prof. 67 cm). Contre le rive gauche s’entassaient, sur trentaine de 

centimètres d’épaisseur, des pierres ayant servi de calage aux planches d’un coffre de bois. Le remblai 

de la tombe comprenait beaucoup de pierres également. Pas de traces de cercueil. Les ossements 

étaient bien conservés et en connexion anatomique. Subsistaient le crâne, les clavicules, les omoplates, 

les iliaques, les os longs et quelques phalanges. Le défunt était étendu avec le bras droit fléchi, la main 

sur l’abdomen, le bras gauche le long du corps et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Long fer de lance. Le long de la jambe, la douille est près du genou droit, la 

pointe touche (5). 87TO1483. 2. Fer de flèche fragmentaire. Contre (1), contre l’iliaque. 87TO1484. 3. 

Flèche. Sur le col du fémur droit, pointe vers le chevet. 87TO1485. 4. Scramasaxe à pommeau et frette. 

En travers sur le bassin, pointe vers le nord-est et pommeau sous l’avant-bras droit. 87TO1486. 5. 

Boucle en fer. Entre la pointe de lance et le coude droit. 87TO1487. Contenu de la bourse, sous l’avant-

bras gauche : 6. Fermoir. Extrémités arquées vers l’intérieur de la fosse. 87TO1488 ; 7. Bouclette en fer. 

Ardillon tourné vers le fermoir. Dans l’axe du corps. 87TO1489 ; 8. Fiche à bélière. Sous (6). 87TO1491 ; 

9. Fusaïole. Sous l’avant-bras droit et légèrement sous la soie du scramasaxe. 87TO1492 ; 10. Peigne. 

Perpendiculaire à l’axe du corps, sur le côté droit de la poitrine. 87TO1493 ; 11. Silex. Sous le fermoir. 

87TO1494. 

TOMBE 364 1987 

Grande fosse rectangulaire violée (295 x 120 cm ; prof. 85 cm). Sur tout le pourtour de la fosse 

s’entassaient des cailloux ayant probablement servi à bloquer les planches d’un coffre de bois dont les 

traces ligneuses apparaissaient nettement sur le fond de la tombe. Aucun clou de cercueil ne fut 

relevé. Les ossements, assez bien conservés, étaient presque tous mélangés à la terre de remblai. En 

place, il ne restait plus que le crâne, les vertèbres cervicales, le tibia gauche et les phalanges des pieds. 

Le défunt était étendu avec les jambes vraisemblablement parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. Traces d’un fourreau d’épée. La poignée devait se trouver à la hauteur de 

l’épaule droite, pointe vers le pied de la tombe. Largeur de la trace : 6 cm. 2. Peigne. À droite du crâne. 

87TO1481. 3. Forces. À droite du crâne. 87TO1480. 
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TOMBE 370 1987 

Fosse rectangulaire (260 x 110 cm ; prof. 72 cm). Au chevet et au pied, les parois de la fosse étaient 

tapissées de pierres entassées sur une hauteur maximale de 43 cm et ayant servi de calage aux 

planches d’un coffrage (280 x 65 cm). Bien qu’il n’y avait aucun clou, ni aucune trace ligneuse, la nature 

du remblai ainsi que la position du corps et du mobilier suggéraient l’existence d’un cercueil de plan 

trapézoïdal large de 55 cm au chevet, de 45 cm (attesté) à hauteur des coudes et d’environ 22 cm aux 

pieds. Le squelette était en parfait état de conservation et en connexion anatomique. Le défunt était 

étendu avec les bras collés au corps, les mains sur les cuisses et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique. 87TO1528. 2. Plat en sigillée. 87TO1529. 3. Grand biconique. 

87TO1530. 4. Coupe en verre. Dans (3). 87TO1531. 5. Francisque. Fichée en terre entre une pierre de 

calage et le pied droit. 87TO1532. 6. Peigne. À gauche du crâne. 87TO1533. 7. Boucle en bronze. 

Ardillon vers le pied de la tombe. Au sommet de l’iliaque droit. 87TO1534. 8. Boucle en fer. De chant et 

ardillon vers l’extérieur de la tombe. Entre les deux iliaques. 87TO1535. 9. Couteau. Tranchant vers les 

pieds. Sous l’iliaque droit. 87TO1536. Contenu de la bourse, dans le dos, au côté droit : 10. Pierre à 

aiguiser. 87TO1538 ; 11. Masse métallique informe. 87TO1537 ; 12. Fer arqué. 87TO1540 ; 13. Monnaie 

romaine en bronze. 87TO1539 ; 14. – 16. Trois tenons en bronze. 87TO1541a, 87TO1541b et 

87TO1541c. 

TOMBE 372 1987 

Fosse aux contours indéterminables (prof. 44 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette très jeune était en mauvais état de conservation, mais en place. Il ne subsistait 

que le crâne, ainsi que les diaphyses de l’humérus droit, des fémurs et des tibias. La fillette était 

étendue avec les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Urne noire. Inclinée vers les jambes. 87TO1507. 2. Peigne. Mal conservé. À 

hauteur du haut du fémur droit. 87TO1508. 3. Deux boucles d’oreille en bronze. 87TO1509a – b. 4. 

Pendeloque en terre noire. 87TO1510. 5. Petite pièce en bronze. À une dizaine de centimètres au-

dessus du fond de la tombe, à hauteur du maxillaire supérieur. 87TO1511. 6. Petite pièce en bronze 

percée de deux ajours. Placée de chant. Sous l’humérus droit. 87TO1512. 

TOMBE 373 1987 

Fosse rectangulaire (220 x 90 cm ; prof. 61 cm). Sur 35 cm de hauteur, des pierres de calage 

marquaient chacun des longs côtés de la fosse. Pas de traces de cercueil. La position des pierres de 

calage et l’axe du corps suggèrent un coffrage et un cercueil dont le plan serait sans doute trapézoïdal. 
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Le squelette très bien conservé était en connexion anatomique. La défunte était allongée avec les bras 

le long du corps, les mains probablement sur les cuisses et les jambes serrées. La défunte était 

allongée de travers : colonne en forme de ‘S’. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en bronze. Sur l’iliaque droit, ardillon vers le fémur. 87TO1558. 2. Fibule 

aviforme en bronze. À l’envers, derrière le crâne. 87TO1559. 3. Fibule aviforme en bronze. À l’endroit, 

sur la poitrine. 87TO1560. 4. Peigne à double fin. 87TO1561. 5. Perles. Près du crâne et de l’humérus 

gauche : très petites perles et dans l’axe du corps, de haut en bas : annulaire, parallélépipédique puis 

annulaire. 87TO1562. 

TOMBE 376 1987 

Fosse rectangulaire (174 x 100 cm ; prof. 68 cm). Quatre petites pierres de calage occupaient l’angle 

sud-est de la fosse. Une autre grosse pierre occupait l’angle nord-est. Pas traces apparentes de 

cercueil (110/120 x 32 cm) dont l’existence était cependant révélée par la présence de quinze clous en 

fer déposés régulièrement autour du squelette : trois clous encadraient le chevet, deux se trouvaient à 

hauteur des humérus, deux hauteur des avant-bras, deux autres à hauteur des tibias et enfin trois de 

part et d’autre des pieds. Le squelette qui était celui d’une fillette, était en assez bon état de 

conservation et en connexion anatomique. La défunte reposait étendue avec les bras le long du corps 

et les jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Vase en terre rouge. Dans le cercueil, le vase s’est incliné lors de l’affaissement du 

cercueil. 87TO1542. 2. Petite urne. 87TO1543. 3. Biconique. 87TO1544. 4. Cruche. 87TO1545. 5. Fibule 

aviforme en argent. À l’envers, tête vers la mâchoire et posée sur (6). 87TO1546. 6. Fibule aviforme. À 

l’envers. 87TO1547. 7. – 8. Fibules digitées. (7) est sur l’iliaque gauche. 87TO1548. (8) est entre le haut 

des fémurs. 87TO1549. 9. Peigne dans son étui. Le long du fémur gauche. 87TO1550. 10. Rouelle en 

os. Posée sur une rondelle percée en bronze, située sur le fémur gauche et sur le peigne. 87TO1551. 

11. Petit couteau. Pointe vers les pieds, tranchant vers l’intérieur, entre les tibias. Traces de fourreau. 

87TO1552. 12. Fusaïole. 87TO1553. 13. Perles. Situées pour la plupart dans l’axe du corps (voir plan de 

détail). 87TO1554. Grosse perle cylindrique noir, jaune, rouge ; perle jaune et rouge sur la fibule ; perle 

biconique jaune, rouge, vert ; perle avec anneau en bronze. 14. Spatule en bronze avec anneau. 

87TO1555. 15. Bouclette en fer. À la taille. 87TO1556. 16. Anneau en fer. Sous le crâne. 87TO1557. 

TOMBE 377 1987 

Fosse aux contours indéterminables (prof. 43 cm). Pas de traces de cercueil. Les ossements très fragiles 

étaient en mauvais état, mais en place. Il ne subsistait que quelques fragments de crâne, des restes 



50 

d’humérus, ainsi que les diaphyses fémorales et tibiales. Les jambes étaient rapprochées. Enfant de +/- 

90 cm. 

Mobilier funéraire. 1. Flèche. Vers l’extérieur de l’humérus gauche, pointe vers le chevet. 87TO1524. 2. 

Couteau. En travers sur la poitrine, tranchant vers le chevet. 87TO1525. 3. Boucle carrée en bronze. 

Ardillon vers la gauche. 87TO1526. 4. Restes d’un peigne. À gauche du crâne. 87TO1527. 

TOMBE 383 1987 

Fosse rectangulaire (254 x 110 cm ; prof. 70 cm). Quelques pierres dans les anges nord-est, nord-ouest 

et le long de la rive sud, ainsi qu’un remblai très tassé vers l’extérieur de la fosse déterminaient 

nettement l’existence d’un cercueil de plan rectangulaire (200 x 50 cm). Un clou en fer se trouvait à 

gauche du crâne. Le squelette en assez bon état de conservation était en connexion anatomique. La 

défunte était étendue avec le bras gauche légèrement fléchi et les jambes allongées parallèlement. 

L’avant-bras droit manquait. 

Mobilier funéraire. 1. Grand biconique. À l’extérieur du cercueil. 87TO1563. 2. Quatre perles. Sur la 

poitrine. 87TO1564. 3. Silex. À gauche du crâne. 87TO1565. 4. Boucle de ceinture en fer. Derrière le 

crâne. 87TO1566. 5. Clou de cercueil. Dans l’angle nord-ouest de la fosse. 6. Petite fibule carrée en 

bronze. Sur l’omoplate droite. 87TO1567. 7. Petit couteau. Vers l’extérieur du fémur gauche, tranchant 

vers l’intérieur de la fosse. 87TO1568. 8. Fibule romaine en bronze. Près du genou gauche. 87TO1569. 

9. Peigne. Près des pieds. 87TO1570. 

TOMBE 384 1987 

Fosse rectangulaire (245 x 90 cm ; prof. 77 cm). Six pierres dressées et alignées le long de la paroi 

droite délimitaient nettement le bord d’un cercueil dont aucune autre trace n’était toutefois repérable. 

Hauteur des pierres dressées : 47 cm. Les ossements en très bon état de conservation étaient en 

connexion anatomique. Le corps était étendu avec les bras symétriquement fléchis, les mains sur le 

pubis et les jambes écartées. 

Mobilier funéraire. 1. Coupe en verre. Entre les pieds. 87TO1599. 2. Petit vase en terre rouge. Dans le 

prolongement du pied droit. 87TO1600. 3. Scramasaxe court. Traces très nettes du fourreau de bois de 

chaque côté de la lame. Tranchant tourné vers l’intérieur. Le fourreau était muni d’une bouterolle en 

argent. Sur le côté droit de la poitrine, soie sous l’avant-bras droit et pointe sur le sternum. 87TO1601. 

4. Hache à tranchant développé, assez massive. Fichée en terre, à mi-longueur du tibia droit, à 

l’intérieur du cercueil. 87TO1602. 5. Couteau. Type « ancien », assez petit. Pointe près de la soie de (3) 

et parallèle (3). 87TO1603. 6. Fiche à bélière. Parallèle à (3) et (5). Œillet sous le radius. 87TO1604. 7. 
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Fermoir. Bouclette associée face contre terre. Bien que cassée, une des extrémités de l’objet est 

entière, tandis que l’autre manque. Sous l’humérus droit. 87TO1605. 8. Sept rivets en bronze à tête 

plate. Tête vers le haut, le long de (3), distants de 2 cm du bord de (3). 87TO1606. 9. Maillon en argent. 

Sous le fourreau du scramasaxe. 87TO1607. 10. Boucle en bronze. Retournée, ardillon vers le pied de 

la tombe. À l’intérieur du coude gauche. 87TO1609. 11. Deux tenons scutiformes en bronze. Extrémité 

pointue vers le chevet. Au sud de (10). 87TO1610a. 87TO1610b. 12. Gros rivet à tête plate. Le long de 

l’avant-bras gauche. 87TO1611. 13. Peigne. Entre les jambes, contre le tibia gauche. 87TO1612. 14. 

Silex. 87TO1613. 15. Chaton en argent. Appartenant au fourreau du sax, contre le tranchant. 

87TO1608. 

TOMBE 385 1987 

Fosse rectangulaire (195 x 65 cm ; prof. 102 cm). Une pierre dressée le long de la rive droite et trois 

autres du côté gauche s’appuyaient contre les planches d’un cercueil dont des traces ligneuses 

subsistaient nombreuses sur une trentaine de cm de hauteur, de chaque côté du corps dans la moitié 

occidentale de la fosse. La largeur du cercueil était de 35/40 cm. Le squelette était très bien conservé 

et en place. La défunte était étendu avec les bras le long du corps et les jambes allongées presque 

parallèlement, la gauche étant légèrement fléchie. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique décoré au poinçon. À gauche du pied gauche. 87TO1634. 2. Deux 

fibule en ‘S’. À l’extrémité du menton (la mâchoire a toutefois basculé). 87TO1635. 87TO1636. 3. 

Peigne. À gauche du pied gauche. 87TO1637. 4. Fragment de coupe en terre. Derrière (1) et à gauche 

de (3). 87TO1638. 5. Pendeloque en terre. 87TO1639. 

TOMBE 387 1987 

Fosse rectangulaire (200 x 95 cm ; prof. 55 cm). Elle était entièrement encadrée de gros cailloux ayant 

pu servir de calage à un coffre large d’une cinquantaine de centimètres. Pas de traces de cercueil. Les 

ossements conservés étaient en assez bon état de conservation et en place. Il ne subsistait que le 

crâne, un fragment d’iliaque droit, les os longs du bras gauche et des jambes. Le corps était étendu 

avec le bras gauche fléchi, la main sur le pubis et les jambes rapprochées. Crâne de réduction dans les 

pierres de la rive gauche. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne. À gauche du crâne. 87TO1640. 2. Gros tesson. Dans le remblai. Le long 

de la jambe gauche. 87TO1641. 
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TOMBE 389 1987 

Fosse trapézoïdale (237 x 75 cm au chevet et 65 cm au pied ; prof. 89 cm). Inhumation en pleine terre. 

Aucun clou de cercueil. Le squelette, en assez mauvais état de conservation était en connexion 

anatomique. Il restait le crâne, un fragment d’iliaque droit et les diaphyses des os longs. Le défunt était 

étendu avec les bras le long du corps et les jambes très rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Francisque. Fichée en terre. Un peu en-deçà du genou droit, inclinée vers 

l’extérieur de la tombe. 87TO1642. 2. Trois flèches. Pointes vers le chevet. Le long de l’humérus droit, 

côté intérieur, près de (1). 87TO1643, 87TO1644 et 87TO1645. 3. Couteau. Sous l’avant-bras droit, 

pointe vers le chevet. 87TO1646. 4. Boucle en fer. Ardillon vers les pieds. En travers, près de l’avant-

bras gauche, un peu en-deçà du coude. 87TO1647. 5. Peigne. Sur le côté gauche de l’abdomen, près 

de (4). 87TO1648. 

TOMBE 390 1987 

Fosse aux contours imprécis (environ 220 x 70/80 cm ; prof. 61 cm). Quatre grosses pierres le long de 

la paroi de droite, et une cinquième dans l’angle nord-ouest s’appuyaient vraisemblablement contre 

les planches d’un cercueil qui ne se révélait que par la position du squelette. Le squelette très bien 

conservé était en connexion anatomique. Le défunt était étendu avec le bras gauche collé au corps, le 

bras droit légèrement fléchi avec la main sur la cuisse et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Hache. À côté du pied gauche. Tranchant vers le bas. 87TO1614. 2. Boucle en 

bronze. À l’endroit sur les vertèbres lombaires, ardillon tourné vers la gauche. 87TO1615. 3. Deux 

tenons scutiformes. Le premier est contre la boucle, extrémité pointue vers le sud. Le second est à 

l’ouest de (5). 87TO1616a – b. 4. Attache losangique en bronze avec œillet de fixation. Sur (5). 

87TO1617. 5. Peigne. Assez fin. En travers, sur la partie droite du bas du coude droit. 87TO1618. 6. 

Couteau en fer. Sous le bras droit, dans son axe. 87TO1619. 7. Silex. Entre les deux os de l’avant-bras 

droit. 87TO1620. 8. Deux fragments ferreux. Près du couteau. 

TOMBE 394 1988 

Fosse rectangulaire (195 x 80 cm). Deux pierres dans le secteur sud-est de la fosse. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette était en mauvais état de conservation, mais en place. La défunte était étendue 

avec les bras collés au corps, les mains sur les cuisses et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Boucle en bronze. Sur l’iliaque gauche. 88TO1669. 2. Deux bouclettes en bronze. 

À hauteur du genou. 88TO1670a – b. [Une des bouclettes a disparu] 3. Peigne à double fin. Sous le 

fémur gauche. 88TO1671. 4. Trois petits tessons noirs. Dans le remblai. 
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TOMBE 395 1988 

Fosse rectangulaire partiellement violée (295 x 100 cm). Une pierre au chevet, une autre au pied et une 

troisième le long de la jambe droite s’appuyaient probablement contre un cercueil (environ 200 x 55 

cm ) dont les traces ligneuses étaient nettement visibles le long du bras gauche et près de la tête. 

Aucun clou ne fut relevé. Le squelette, en bon état de conservation avait été dérangé sur tout son flanc 

droit. En connexion anatomique, subsistaient le crâne, les clavicules, les omoplates, l’humérus droit, 

ainsi que le bras, l’iliaque et la jambe gauches. Le reste des ossements étaient pêle-mêle dans le 

remblai. Le défunt avait été déposé dans la partie septentrionale de la fosse ; son bras gauche était 

étendu le long du corps. 

Mobilier funéraire. 1. Restes d’un peigne. Vers l’extérieur de l’humérus gauche. 88TO1665. 2. Deux 

flèches. Entre l’avant-bras gauche et l’iliaque. Pointes vers le chevet. Une lancéolée (flamme). 

88TO1666. L’autre à ailerons. 88TO1667. 3. Traces d’un fourreau d’épée. Longueur : quinzaine de 

centimètres ; largeur : 4,5 cm. Extérieur du pied droit. 4. Traces métalliques curvilignes recourbées à 

une extrémité. Traces de cuir en-dessous. Au sud de l’épée. 5. Biconique. Provenant sans doute de la 

violation. Sur le bord sud de la fosse. 88TO1668. 

TOMBE 397 1988 

Fosse rectangulaire (255 x 98 cm). Trois pierres – une à gauche du crâne et deux autres vers l’extérieur 

du genou droit – semblaient s’être appuyées à l’origine contre un cercueil attesté d’une part par 

l’aspect ramassé du squelette, d’autre part par des ferrures. Les ossements étaient en bon état de 

conservation et en place, ne manquaient que l’iliaque gauche et les phalanges de la main droite. Le 

défunt était étendu avec les bras le long du corps, la main gauche sur la cuisse et les jambes allongées 

presque parallèlement, les pieds inclinés vers la droite. 

Mobilier funéraire. 1. Sorte d’agrafe en fer. Pointe vers le chevet. À Hauteur du coude droit, vers l’est. 

88TO1685. 2. Barrette en fer. Placée transversalement entre le bord de la fosse et la jambe. Les 

extrémités sont brisées. Sans doute deux pointes recourbées à angle droit, comme (1). À mi-hauteur 

du fémur gauche. 88TO1686. 3. Pièce en fer dont une extrémité se termine en crochet. À gauche du 

crâne, sur une pierre. Dans l’axe du corps, crochet côté chevet. 88TO1687. 4. Pièce en fer articulée. 

Vers l’extérieur du coude gauche. 88TO1688. 5. Peigne à double fin. À droite du crâne. 88TO1689. 6. 

Couteau. Posé transversalement sur le bassin, sur l’iliaque gauche. Pointe sous l’avant-bras gauche, 

tranchant vers le haut. 88TO1690. 7. Boucle rectangulaire en bronze. Contre l’extrémité de la soie. 

88TO1691. 8. Applique en bronze en forme de ‘8’. 88TO1692. Aumônière, entre l’iliaque et l’avant-bras 

droit : 9. Fiche à bélière. 88TO1693 ; 10. Silex gris-bleu. 88TO1694 ; 11. Bouclette en fer. 88TO1695 ; 
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12. Monnaie. 88TO1696 ; 13. Sorte de fiche arquée. 88TO1699 ; 14. Anneau en fer aplati d’un côté. 

88TO1700 ; 15. Couteau à lame large et symétrique. 88TO1701 ; 16. Plaque rectangulaire avec rivet au 

centre. 88TO1702 ; 17. Anneau en bronze. Coincé entre l’iliaque droit et le fémur. 88TO1697. 18. Sorte 

de rondelle en fer. Près de (7). 88TO1698. 19. Deux objets appointés. 88TO1703. 88TO1704. 20. Objet 

en fer plat. 88TO1705. 21. Masse ferreuse avec un morceau torsadé. Sous (16). 88TO1706. 22. Frette 

triangulaire ou pommeau du couteau (?). Solidaire à (21). 88TO1707. 

TOMBE 399 1988 

Fosse rectangulaire partiellement pillée (208 x 80 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette, assez bien conservé, était en place. Un pillage effectué au niveau de la poitrine a 

emporté les iliaques, les avant-bras et les deux tiers des humérus. La défunte était étendue avec les 

jambes rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne à double fin. Sur le fémur gauche. 88TO1674. Dans le remblai : 2. Grosse 

perle. 88TO1673 ; 3. Silex bleu. 88TO1675 ; 4. Épingle en bronze. 88TO1672. 

TOMBE 400 1988 

Fosse rectangulaire partiellement pillée (215 x 84 cm). Dans l’angle nord-est, quelques pierres ont pu 

servir de calage à un cercueil dont aucune trace n’a été découverte. Ce qui subsistait du squelette était 

en bon état de conservation et en connexion anatomique. Un pillage dans la partie centrale de la fosse 

avec brisé le haut des fémurs, emporté les os des bras, les iliaques, et dérangé le crâne. Le défunt était 

étendu avec les bras le long du corps et les jambes allongées parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique. À hauteur du tibia. 88TO1739. 2. Écuelle rouge. À hauteur du pied. 

88TO1740. 3. Cruche. Au-delà du pied. 88TO1741. 4. Peigne à double fin fragmenté. Dans les déblais 

près de la tête. 88TO1742. 5. Silex. Dans le remblai. 88TO1743. 

TOMBE 403 1988 

Fosse rectangulaire partiellement violée (220 x 100 cm). Malgré l’absence de clous, l’existence d’un 

cercueil était clairement attestée par la présence de nombreuses traces ligneuses et de pierres 

entassées le long de la rive gauche sur une quarantaine de centimètres. Le squelette, en bon état de 

conservation, avait été en partie dérangé dans sa moitié supérieure. En place, subsistaient la calotte 

crânienne, l’humérus gauche, l’avant-bras droit, les jambes et les pieds. Le défunt était allongé avec le 

bras droit le long du corps et les jambes serrées. 
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Mobilier funéraire. 1. Flèche. Pointe tournée vers l’ouest. Le long de l’humérus gauche. 88TO1726. 2. 

Pointe d’aiguille en bronze. Dans le remblai, au pied de la fosse. 88TO1727. 3. Fragment de fer avec 

traces de cuir ou de bois. 4. Minuscules restes d’un peigne. 88TO1728. 

TOMBE 404 1988 

Fosse trapézoïdale violée (225 x 80 cm au chevet et 62 cm au pied). Quelques pierres se trouvaient 

dans l’angle sud-est de la fosse. Aucun clou de cercueil. Du squelette, ne subsistaient que quelques 

esquilles au chevet, contre la rive droite. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne à double fin. Plus ou moins à l’emplacement du crâne. 88TO1675. 2. 

Fragment d’une pendeloque en terre. 88TO1676. 3. Fragments ferreux. 

TOMBE 405 1988 

Fosse rectangulaire violée (235 x 85 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de clous de cercueil. Hormis 

le péroné gauche en place, tous les ossements conservés s’entassaient dans le tiers supérieur de la 

fosse. 

Mobilier funéraire. 1. Applique scutiforme en bronze. Vers le centre de la tombe. 88TO1673. 2. Petits 

fragments de peigne. Dans le remblai. 88TO1674. 

TOMBE 408 1988 

Fosse rectangulaire (226 x 75 cm). Quelques petites pierres relevées à hauteur des jambes, ainsi que 

des traces ligneuses vers l’extérieur de la jambe droite attestaient l’existence initiale d’un coffrage de 

bois. Le squelette, en place, était en assez bon état de conservation. Subsistaient le crâne, les 

clavicules, les omoplates, les vertèbres cervicales, les iliaques, les diaphyses des os longs, et quelques 

phalanges. Le défunt était étendu avec les bras le long du corps et les jambes presque parallèles. 

Mobilier funéraire. 1. Chenet 320 avec traces de molette. Le long du tibia gauche. 88TO1708. 2. Pichet 

en terre noire. À côté de (1). 88TO1709. 3. Grande coupe en sigillée. 88TO1710. 4. Fer de lance. À 

gauche du crâne, pointe tournée vers le chevet. Traces de bois. 88TO1711. 5. Boucle en bronze. 

Anneau godronné et ardillon tourné vers la droite. Sous les vertèbres lombaires apparait nettement la 

trace rectiligne de la ceinture. 88TO1712. Sous la ceinture : contenu de l’aumônière : 6. Pince à épiler 

avec son anneau de suspension. 88TO1713 ; 7. Silex. 88TO1714 ; 8. Couteau. Pointe vers la droite et 

tranchant vers le haut. Traces de bois sur la soie et de cuir. 88TO1715 ; 9. Fiche à bélière. Pointe vers la 

gauche. 88TO1716 ; 10. Fermoir d’aumônière. Extrémités arquées vers le chevet et bouclette face 
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contre terre. 88TO1717. 11. Fragments de peigne à double fin. [Disparu lors du nettoyage de la 

tombe] 

TOMBE 409 1988 

Fosse rectangulaire (206 x 105 cm). Malgré l’absence de clous, la nature du remblai dans la partie 

centrale de la fosse, ainsi que la présence de cinq pierres disposées au pied et dans chacun des angles 

de la sépulture déterminaient l’existence initiale d’un cercueil (190 x 55 cm). Squelette en place et en 

très bon état de conservation. Le défunt était allongé avec les bras le long du corps, les mains sur les 

cuisses et les jambes étendues parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Francisque. Posée sur le pied droit, tranchant vers l’extérieur. 88TO1718. 2. Petite 

boucle massive en bronze. Anneau ovalaire, ardillon court. 88TO1719. 3. Peigne à double fin. 

Appliques larges et plates. À droite du crâne. 88TO1720. 4. Peigne à double fin. Appliques arrondies et 

étroites. Sous les côtes droites. 88TO1721. 5. Scramasaxe court et étroit. Longueur : 25 cm. Soie contre 

le haut du fémur et pointe un peu plus haut que le coude gauche. Dans l’axe du corps, sous les os du 

bras et sous l’iliaque, tranchant vers la droite. Traces de cuir. 88TO1722. 6. Fragments de bracelets en 

pâte de verre noire. Sous les dernières vertèbres. 88TO1723. 7. Pièce de monnaie romaine. Sous les 

dernières vertèbres. 88TO1724. 8. Masse ferreuse. Sous les dernières vertèbres. 88TO1725. 

TOMBE 410 1988 

Fosse rectangulaire (186 x 82 cm). Sur tout le pourtour de la fosse, de petites pierres se tassaient 

contre les planches d’un coffre de bois. Aucun clou de cercueil. Le squelette en place n’était pas en très 

bon état de conservation. Le corps était étendu avec les bras allongés, les jambes fléchies et inclinées 

vers la gauche. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique. Retourné. Sur l’avant-bras gauche. Légères concrétions calcaires à 

l’intérieur du vase. 88TO1730. 2. Coupe en sigillée. Retournée. Sur le haut du fémur. 88TO1731. 3. 

Boucle en fer. Sur la dernière vertèbre, sur le haut du bassin. 88TO1732. 4. Peigne en os très 

fragmentaire. À droite du crâne. 88TO1733. 5. Tige en bronze torsadée et arquée. Les extrémités se 

terminaient par des œillets. 88TO1734. 

TOMBE 415 1988 

Fosse rectangulaire (226 x 92 cm). Le long des parois longitudinales, à hauteur des bras et au pied de 

la fosse, des pierres avaient servi à caler les planches d’un cercueil non cloué, dont les traces étaient 

exceptionnellement bien visibles. De nombreuses traces de bois appartenant au couvercle furent 

trouvées au niveau de la poitrine. L’épaisseur des parois était de 6 cm. Quant au fond, il se composait 
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de trois planches dont les largeurs respectives étaient de 20 cm, 22 cm et 15 cm. Le squelette, très bien 

conservé, était en connexion anatomique. La défunte, allongée en décubitus dorsale, avait les bras 

légèrement décollés du corps et les jambes jointes. 

Mobilier funéraire. 1. Peigne à double fin. Vers l’extérieur de l’épaule gauche. 88TO1745. 2. Boucle de 

ceinture en fer. Entre l’iliaque droit et la main, ardillon tourné vers la droite. 88TO1746. 3. Châtelaine. 

Allongée le long de l’iliaque gauche et du haut du fémur. L’anneau supérieur étant à hauteur de la 

boucle de ceinture. 88TO1747. Dans la bourse : 4. Bouclette en fer. Fermoir de la bourse. 88TO1748 ; 5. 

Trois monnaies (deux romaines et une gauloise). 88TO1749, 88TO1750 et 88TO1751 ; 6. Tigelle en 

bronze. 88TO1752 ; 7. Mince annelet en bronze. 88TO1762. 

TOMBE 416 1988 

Fosse rectangulaire (260 x 112 cm ; prof. 78 cm). Contre les parois de la fosse s’entassaient des pierres 

ayant servi de calage à un coffrage de bois (environ 210 x 60 cm) sur 65 cm de hauteur. Aucun clou de 

cercueil ne fut relevé. Le squelette en place était en assez bon état de conservation. La défunte était 

allongée avec les bras collés au corps et les jambes étendues parallèlement. 

Mobilier funéraire. 1. Fibule en ‘S’. Sous le menton, placée à plat. 88TO1753. 2. Fibule en ‘S’. À hauteur 

du sternum, placée de chant contre les vertèbres. 88TO1754. 3. Anneau en bronze. Dressé de l’autre 

côté de la colonne et un peu plus bas. 88TO1755. 4. Pendeloque en pierre. Contre les vertèbres, côté 

gauche, à hauteur des coudes. 88TO1756. 5. Boucle de ceinture en fer. À mi-hauteur du fémur droit, 

vers l’extérieur. 88TO1757. 6. Peigne à dos courbé. Longueur : +/- 10 cm. Entre les tibias. 88TO1758. 7. 

Pièce en bronze. Contre le tibia gauche. 88TO1759. 8. Biconique avec des poinçons en rosace. Dans 

l’angle sud-est. 88TO1760. 9. Coupe en verre. Dans (8). 88TO1761. 

TOMBE 417 1988 

Fosse rectangulaire partiellement violée (235 x 110 cm ; prof. 89 cm). Le long des rives longitudinales, 

un remblai très tassé et de nombreuses pierres, entassées sur 66 cm de hauteur, attestaient l’existence 

d’un cercueil large de 45 cm. Le squelette, légèrement dérangé au niveau de la taillé, était en bon état 

de conservation. Manquaient le bras droit et l’avant-bras gauche, ainsi que les iliaques. La défunte était 

étendue avec les jambes  

Mobilier funéraire. 1. Deux perles d’ambre. Près de la clavicule droite. 88TO1770a-b. 2. Boucle en fer 

brisée. Au-deçà du col du fémur gauche. 88TO1771. 3. Restes d’un peigne à double fin. Vers l’extérieur 

du genou gauche. 88TO1772. 4. Couteau. Près de (3). Tranchant à droite et pointe vers le pied. 
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88TO1773. 5. Pendeloque en os. Dans le prolongement du pied gauche. 88TO1774. 6. Biconique avec 

rosaces. Dans le prolongement du pied droit. 88TO1769. 

TOMBE 419 1988 

Fosse rectangulaire violée (225 x 100 cm ; prof 69 cm). Au chevet, ainsi que le long des parois 

longitudinales, se trouvaient sur quelques 45 cm de hauteur, des pierres ayant pu servir de calage à un 

cercueil (au moins 200 x 60 cm). Quatre clous fragmentaires furent relevés : trois épars dans le remblai 

et un, apparemment, en place vers l’extérieur du pied droit. Des quelques ossements conservés, seuls 

les tibias et les orteils/phalanges des pieds étaient en place. Le squelette était étendu avec les jambes 

rapprochées. 

Mobilier funéraire. 1. Perle en pâte de verre. À hauteur des fémurs. 88TO1785. 2. Perle cylindrique à 

décor. Près du genou droit. 88TO1786. 3. Fragment de perle (?). À gauche du fémur gauche, déplacé. 

88TO1787. 4. Fragment de peigne avec décor à ocelles. À gauche du fémur gauche, déplacé. 

88TO1787. 5. Trois clous. Dans les déblais. 

TOMBE 420 1988  (= 1988 – T. 392) 

Fosse rectangulaire partiellement violée (190 x 65 cm ; prof. 60 cm). Inhumation en pleine terre. Aucun 

clou de cercueil. Le squelette, dérangé depuis le milieu de l’humérus droit et le coude gauche, jusqu’au 

bas des fémurs, était en mauvais état de conservation. Le corps était étendu avec les jambes écartées. 

Mobilier funéraire. 1. Biconique à cinq bossettes. En très mauvais état. Entre les pieds. 88TO1659. 2. 

Peigne à une rangée de dents. Très grand. Dents vers l’ouest. À droite du crâne. 88TO1660. 

TOMBE 433 1985  (= 1985 – T. Y1) 

Fosse rectangulaire pillée (193 x 86 cm ; prof. 60 cm). Inhumation en pleine terre. Pas de traces de 

cercueil. Le squelette se réduisait aux seuls métatarses en place. 

Mobilier funéraire. 1. Rivets de peigne. 85TO958. 2. Silex. 85TO957. 3. Tesson. 85TO959. 4. Contre-

plaque très étroite. Retournée. 85TO816. 5. Quelques fragments ferreux. 85TO817. 6. Minuscule 

tesson. 85TO818. 7. Restes d’une bossette en bronze. 85TO819. 
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Figure 1. Plan de la nécropole mérovingienne de Torgny avec numérotation des tombes. 
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Figure 2. Plan de la nécropole mérovingienne de Torgny avec numérotation des tombes. Mise en évidence des 

tombes à peigne (vert). 



 

 



 

 

 


